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1. Introduction 

1.1. Rappel du cadre règlementaire 

Les lois du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), du 21 février 2014 

de Programmation pour la Ville et la cohésion sociale ainsi que la loi Egalité et Citoyenneté du 27 

ũĂŶǀŝĞƌ ϮϬϭϳ ƉŽƐŝƚŝŽŶŶĞŶƚ ůĞƐ EPCI ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ PƌŽŐƌĂŵŵĞ LŽĐĂů ĚĞ ů͛HĂďŝƚĂƚ ĐŽŵŵĞ ĐŚĞĨ ĚĞ ĨŝůĞ ĚĞ 
la politique relative à la mixité et aux équilibres socio-ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂƵǆ ĚĂŶƐ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ parc de 

ůŽŐĞŵĞŶƚƐ Ğƚ͕ Ɛ͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ͕ ĚĞƐ ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ Ğƚ ĚĞ ŐĞƐƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ƐƵƌ ůĞƵƌ 
territoire. 

Iů ĞƐƚ ĂƚƚĞŶĚƵ ĚĞƐ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůŝƚĠƐ ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ PƌŽŐƌĂŵŵĞ LŽĐĂů ĚĞ ů͛HĂďŝƚĂƚ ƋƵ͛ĞůůĞƐ ĚĠĨŝŶŝƐƐĞŶƚ 
avec leurs partenaires de la Conférence Intercommunale du Logement des orientations-cadres, 

ƚƌĂĚƵĐƚŝŽŶ Ě͛ƵŶĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ƉĂƌƚĂŐĠĞ ƉŽƵƌ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ůĂ ŵŝǆŝƚĠ ĚĂŶƐ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕ 
ĞŶ ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ ĚĂŶƐ ůĞ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ ;ƉŽůŝƚŝƋƵĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ͕ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ĚĞ ƌĠƉŽŶƐĞ ĂƵǆ demandes 

de mutation, objectifs quantifiés de relogement des publics prioritaires...). 

 

Ces orientations sont formalisées dans ce document-cadre, traduit opérationnellement dans la 

CŽŶǀĞŶƚŝŽŶ IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĞŶ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ͘ LĞƐ EPCI ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ PLH ƐŽŶƚ 
ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ƚĞŶƵƐ Ě͛ĠůĂďŽƌĞƌ ĂǀĞĐ ůĞƵƌƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ƵŶ PůĂŶ PĂƌƚĞŶĂƌŝĂů ĚĞ GĞƐƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ DĞŵĂŶĚĞ ĚĞ 
LŽŐĞŵĞŶƚ SŽĐŝĂů Ğƚ Ě͛IŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĚĞƐ DĞŵĂŶĚĞƵƌƐ ;PPGDLSIDͿ͘ 

1.2. Au-delà de la mise en conformité avec les nouvelles dispositions législatives, 

une démarche stratégique pour le Grand Besançon, les communes et leurs 

partenaires locaux 

Au-ĚĞůă ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ ĂǀĞĐ ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ůĠŐŝƐůĂƚŝǀĞƐ͕ ůĂ ĚĠĨŝŶŝƚŝŽŶ Ğƚ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ 
Ě͛ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ͕ ĞŶ ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽn et en complément de la politique locale 
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ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͕ ĞƐƚ ƵŶĞ ĚĠŵĂƌĐŚĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ ƉŽƵƌ ůĞ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ Ğƚ ƐĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ;ďĂŝůůĞƵƌƐ 
sociaux, titulaires de droits de réservation, associations...) visant les objectifs suivants : 

 Lutter contre la spécialisation sociale (en particulier la paupérisation des ménages) dans 

certains secteurs ou résidences (tendance au « décrochage ») qui crée une situation 

porteuse de risques pour le territoire intercommunal dans son ensemble.  

 Accompagner et créer les ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ Ě͛ƵŶĞ ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƉƌŽĨŝůƐ ĚĞ ŵĠŶĂŐĞƐ ĂĐĐƵĞŝůůŝƐ 
ǀĞƌƐ ĚĂǀĂŶƚĂŐĞ ĚĞ ŵŝǆŝƚĠ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ, en particulier 

dans le parc locatif public. 

 Rechercher une meilleure mixité dans le profil des habitants accueillis, aux différentes 

échelles territoriales (CAGB, communes, quartiers, résidences) et dans les différents 

segments du parc de logements. Cette meilleure mixité est une condition essentielle de 

ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ƌĠƐŝĚĞŶƚŝĞůůĞ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĚĂŶƐ ƐŽŶ ĞŶƐĞŵďůĞ Ğƚ de la cohésion entre ses 

différentes composantes.  

 CĞƚƚĞ ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ Ě͛ƵŶĞ ŵĞŝůůĞƵƌĞ ŵŝǆŝƚĠ ĞƐƚ ƵŶĞ ĐŽŵƉŽƐĂŶƚĞ ĨŽŶĚĂŵĞŶƚĂůĞ ĚĞ ů͛ĂĐƚŝŽŶ ă 
conduire dans les quartiers concernés par les projets de renouvellement urbain, la Grette 

et Planoise et, plus globalemeŶƚ͕ ĚĂŶƐ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ 
de la ville. 

En concertation avec leurs partenaires, la CŽŵŵƵŶĂƵƚĠ Ě͛AŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ du Grand Besançon, les 

communes la composant, ont souhaité, au travers de ce document-cadre, définir, formaliser et 

Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞƌ ĚĂŶƐ une stratégie ambitieuse et réaliste visant à améliorer la mixité sociale dans le parc 

locatif public. 

LĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ƌĠĨŽƌŵĞƐ ĞŶ ĐŽƵƌƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĚŽŵĂŝŶĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů ƐĞƌŽŶƚ ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ Ě͛ŝŵƉĂĐƚĞƌ 
la capacité des bailleurs sociaux et de leurs partenaires ă ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ůĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ůĂ 
politique intercommunale du logement telles que définies dans le présent document-cadre : 

 La réforme du financement du logement social : la compensation de la bĂŝƐƐĞ ĚĞ ů͛AŝĚĞ 
Personnalisée au Logement (APL) par une réduction des loyers a des conséquences 

financières importantes pour les bailleurs (diminution de leurs recettes et de leurs fonds 

propres). Les bailleurs ont exprimé leurs difficultés sur ce sujet. 

 Les réformes législatives annoncées dans le projet de loi Evolution du Logement et 

AŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ NƵŵĠƌŝƋƵĞ ;ELANͿ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ ŽƌŐĂŶŝƐŵĞƐ ĚĞ 
logement social de se regrouper, risquent de modifier le partenariat actuel et de générer 

une pérŝŽĚĞ Ě͛ŝŶƐƚĂďŝůŝƚĠ͘ 

LĞƐ ďŝůĂŶƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ Ğƚ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ĚĞǀƌŽŶƚ ƚĞŶŝƌ ĐŽŵƉƚĞ 
de ce contexte financier et législatif particulier. 
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1.3. Un document-ĐĂĚƌĞ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ƋƵŝ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĚƵ 
Grand Besançon Ğƚ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ă ĐĞƚƚĞ ĠĐŚĞůůĞ 

 

LĞ ƉƌĠƐĞŶƚ ĚŽĐƵŵĞŶƚ Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ă ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĚĞ ůĂ CŽŵŵƵŶĂƵƚĠ Ě͛AŐŐlomération du 

Grand Besançon (69 communes). 

TŽƵƚĞƐ ůĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ͕ ĂƵ ŵġŵĞ ƚŝƚƌĞ ƋƵĞ ůĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůƐ Ğƚ ůĞ Grand 

BĞƐĂŶĕŽŶ͕ ă ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ ă ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ ůĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ĨŽƌŵĂůŝƐĠĞ ĚĂŶƐ ĐĞ ĚŽĐƵŵĞŶƚ͘ 

LĞ ƉĠƌŝŵğƚƌĞ Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚƵ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ŝŶƚĠŐƌĞƌĂ ĂƵƚŽŵĂƚŝƋƵĞŵĞŶƚ ůĞƐ ŶŽƵǀĞůůĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ƋƵŝ 
pourraient rejoindre dans les prochaines années le Grand Besançon. 

1.4. La ŵĠƚŚŽĚŽůŽŐŝĞ Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ ĚƵ ĚŽĐƵŵĞŶƚ-ĐĂĚƌĞ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ 

LĞƐ ĠůƵƐ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂƵǆ ŽŶƚ ĠŵŝƐ ůĞ ƐŽƵŚĂŝƚ ƋƵĞ ĐĞ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ƐŽŝƚ ůĞ ƌĠƐƵůƚĂƚ Ě͛ƵŶ ƚƌĂǀĂŝů ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂů 
permettant de répondre aux besoins et enjeux rencontrés par les ĂĐƚĞƵƌƐ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ƉĂƌ ůĞs Maires 

des communes du Grand Besançon.  

En effet, la définition de la politique intercommunale des attributions intervient dans un contexte de 

renouvellement des outils de la politique de la ville et de positionnement des agglomérations en tant 

que chef de file des politiques du logement. Cette position de chef de file est perçue comme 

ů͛ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚĠ ĚĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ ƵŶĞ ĂƉƉƌŽĐŚĞ ǀŝƐĂŶƚ ƵŶĞ ŵĞŝůůĞƵƌĞ ŝŶƚĞƌĚĠƉĞŶĚĂŶĐĞ ĞŶƚƌĞ ůĂ ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ 
ůŽŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ůĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͘ LĞƐ ĠůƵƐ ĚƵ GƌĂnd Besançon souhaitent ainsi 
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Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞƌ ĚĂŶƐ ůĂ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ƉĂƌƚĂŐĠĞ Ě͛ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƋƵŝ ĂƐƐŽĐŝĞƌĂ ůĞƐ 
bailleurs publics et privés. 

DĂŶƐ ĐĞƚƚĞ ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞ͕ ůĂ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ĞƐƚ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠĞ ĚƵ ďƵƌĞĂƵ Ě͛ĠƚƵĚĞƐ NovaScopia, prestataire 

Ě͛ƵŶ ŵĂƌĐŚĠ Ě͛ĂƐƐŝƐƚĂŶĐĞ ă ŵĂŠƚƌŝƐĞ Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ ƉŽƵƌ ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ ƉĂƌƚĂŐĠĞ ĚĞ ƐĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ 
ă ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĠůĂƌŐŝĞ ĚƵ ƉĠƌŝŵğƚƌĞ ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ĂǀĞĐ ƵŶ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ 
particulier pour les quartiers concernés par le NPNRU. En outre, ce prestataire est chargé de proposer 

une définition de la politique intercommunale du logement, tout particulièrement concernant les 

ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ Ğƚ ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĚĞ ůĂ ůŽŝ ĠŐĂůŝƚĠ ĐŝƚŽǇĞŶŶĞƚĠ͘ 

La méthodologie développée par ce prestataire répond à la volonté des élus intercommunaux de 

ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ ůĞƐ ŽƵƚŝůƐ Ğƚ ƉůĂŶƐ ĚΖĂĐƚŝŽŶ ĂĨŝŶ ĚĞ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ůĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ 
intercommunale du logement. 

1.5. EůĂďŽƌĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ ƉĂƌƚĂŐĠ 

Le prestataire a réalisé un ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ ĚĞƐ ŵĂƌĐŚĠƐ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐƵƌ ůĂ ďĂƐĞ ĚĞƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ 
suivants : 

- Prise de connaissance des études réalisées en interne ou par des partenaires (cf. documents 

fourmis par le Grand Besançon et ses partenaires au démarrage du marché : Plans Stratégiques 

Patrimoniaux (PSP) des bailleurs, étude Ville Adéquation, etc. 

- Exploitation de sources statistiques pour mesurer et analyser les dynamiques territoriales, les 

caractéristiques ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĂĐƚƵĞůůĞ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ social et son 

évolution. 

- RĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶƐ ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůƐ avec les acteurs du logement (SĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ů͛EƚĂƚ͕ 
Département du Doubs, Grand Besançon Habitat, Néolia, Habitat 25, SAIEMB, Action 

Logement, promoteurs privés...). 

Dans un premier temps, cette ĠƚĂƉĞ ĚĞ ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ Ă ƉĞƌŵŝƐ ĂƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ůĞƐ ĞŶũĞƵǆ 
ƉŽƵƌ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ ;ĠƚĂƚ͕ ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞŵĂŶĚĞ ƉŽƵƌ 
ů͛ŽĨfre locative publique) et de valider les premiers axes stratégiques. 

1.6. L͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ Ě͛ĂƚĞliers partenariaux 

Composition des ateliers  

LĂ ĚĠĨŝŶŝƚŝŽŶ ƉĂƌƚĂŐĠĞ ĚĞƐ ĞŶũĞƵǆ Ğƚ ƌĠƉŽŶƐĞƐ ă Ǉ ĂƉƉŽƌƚĞƌ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚĞƐ ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ 
ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ƉƵďůŝĐƐ Ɛ͛ĞƐƚ ƌĠĂůŝƐĠĞ ĂƵ ƚƌĂǀĞƌƐ Ě͛ĂƚĞůŝĞƌƐ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƵǆ ƌĠƵŶŝƐƐĂŶƚ ůĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ 
suivants : 

- Les communes du Grand Besançon disposant de plus de 100 logements locatifs publics : 

Besançon, Saint-Vit, Novillars, Ecole-Valentin, Saône et Franois. Cette sélection a été retenue 

en réponse aux caractéristiques du territoire intercommunal concentrant plus de 90% du 

parc public sur la ville centre. 

- Les sĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ů͛EƚĂƚ : Direction départementale des territoires, Direction régionale de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 

- Le Département du Doubs ͗  PůĂŶ ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů ƉŽƵƌ ů͛ĂĐĐğƐ ĂƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ă ů͛ŚĠďĞƌŐĞŵĞŶƚ 
ĚĞƐ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ĚĠĨĂǀŽƌŝƐĠĞƐ͕ DĠůĠŐĂƚŝŽŶ ă ů͛ĂĐƚŝŽŶ ƐŽĐŝĂůĞ ĚĞƐ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ. 

- Les bailleurs sociaux et leurs représentants : Grand Besançon Habitat, Habitat 25, Néolia, 

SAIEMB͕ UŶŝŽŶƐ SŽĐŝĂůĞ ƉŽƵƌ ů͛HĂďŝƚĂƚ ͬ GƌŽƵƉĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ďĂŝůleurs sociaux du Doubs. 
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- Action logement. 

- Le Centre CŽŵŵƵŶĂů Ě͛Action Sociale de Besançon. 

Thématiques abordées  

Les réunions de travail partenarial établies sur la base des premières orientations validées 

politiquement et du cadre législatif en vigueur se sont déclinées en deux volets : 

- Un 1er volet consacré aux objectifs et aux modalités de partenariat à inscrire dans ce 

document de cadrage de la politique intercommunale du logement.  

- Le 2nd ǀŽůĞƚ͕ ƉůƵƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů͕ Ă ƉĞƌŵŝƐ Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ Ğƚ ĚĞ ĚĠĨŝŶŝƌ les outils et dispositifs 

ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞůƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ă ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ ůĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ. 

CĞƐ ĚĞƌŶŝĞƌƐ ƐĞƌŽŶƚ ƉƌĠƐĞŶƚĠƐ ĚĂŶƐ ůĂ CŽŶǀĞŶƚŝŽŶ IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ͘ 

Ainsi, 8 ateliers de travail partenariaux ont été organisés en octobre-novembre 2017 pour co-

construire les orientations et les objectifs de la politique intercommunale du logement et identifier les 

leviers à mobiliser :  
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2. Les points-ĐůĠƐ ĚĞ ů͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚƵ ŵĂƌĐŚĠ ůŽĐĂů ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ 

2.1. DĞƐ ŵĂƌŐĞƐ ĚĞ ŵĂŶƈƵǀƌĞ et des contraintes à prendre en compte dans la 

réflexion : les dynamiques territoriales, le contexte de marché local de 

ů͛ŚĂďŝƚĂƚ 

 

L͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚƵ ĐŽŶƚĞǆƚĞ ;ĐŽŶƚĞǆƚĞ ĚĞ ŵĂƌĐŚĠ ĚĠƚĞŶĚƵ͕ ƐƚƌƵĐƚƵƌĂƚŝŽŶ Ğƚ ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐƚŝƋƵĞƐ ĂĐƚƵĞůůĞƐ ĚƵ ƉĂƌĐ 
locatif public...) et ĚĞƐ ĚǇŶĂŵŝƋƵĞƐ ƚĞůůĞƐ ƋƵ͛ŽŶ ƉĞƵƚ ůĞƐ ƉƌĞƐƐĞŶƚŝƌ ƉŽƵƌ ůĞƐ ƉƌŽĐŚĂŝŶĞƐ ĂŶŶĠĞƐ͕ ĞƐƚ 
ĞƐƐĞŶƚŝĞůůĞ ƉŽƵƌ ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ůĞƐ ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ Ğƚ ůĞƐ ŵĂƌŐĞƐ ĚĞ ŵĂŶƈƵǀƌĞ ă ƉƌĞŶĚƌĞ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ĚĂŶƐ ůĂ 
ƌĠĨůĞǆŝŽŶ ƐƵƌ ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵŝǆŝƚĠ͘ LĂ ĚĠŵĂƌĐŚĞ ĞŶŐĂŐĠĞ ƉĂƌ ůĞ GƌĂŶĚ Besançon concernant 

ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵŝǆŝƚĠ Ğƚ ůĂ ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚŝƐƉĂƌŝƚĠƐ ƐŽĐŝŽ-ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ ĚŽŝƚ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƌĞ ĚĂŶƐ ůĂ ĚƵƌĠĞ͕ 
compte-tenu des « points de fragilité » identifiés. 

Des dynamiques démographiques fragiles ; une population grand-bisontine avec des niveaux de 

revenus globalement modestes  

LĂ CŽŵŵƵŶĂƵƚĠ Ě͛AŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ ĚĂŶƐ ĚĞƐ ĚǇŶĂŵŝƋƵĞƐ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ 
et résidentielles globalement positives : la croissance démographique est positive (+0,36% par an entre 

2009 et 2014) et elle est orientée à la hausse depuis 2009 (comparativement aux périodes 1999-2006 

et 2006-2009) ; le volume de logements vendus est récemment reparti à la hausse, après un net repli 

en 2012.  

Pour autant, des signes de fragilité demeurent dans les évolutions socio-démographiques :  

- La croissance démographique repose exclusivement sur le solde naturel. 

- Le solde migratoire est déficitaire ;ƉůƵƐ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚƐ ƋƵĞ Ě͛ĂƌƌŝǀĠĞƐͿ. Ce déficit est notamment 

lié à la poursuite du desserrement résidentiel de familles souhaitant accéder à la propriété 

vers les territoires limitrophes.  
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- Les dynamiques de développement démographique et résidentiel sont contrastées entre les 

communes : 18 communes sur les 69 que compte la CAGB ont perdu des habitants entre 

2008 et 2013. 

- LĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ŽŶƚ ĚĞƐ ŶŝǀĞĂƵǆ ĚĞ ƌĞǀĞŶƵƐ ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ ŵŽĚĞƐƚĞƐ ƐƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ 

de la CAGB. 

Un parc de logements segmenté et spécialisé entre les secteurs géographiques, les communes et les 

quartiers 

Les fonctions résidentielles sont très contrastées aux différentes échelles : entre les communes de la 

CAGB͕ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ Ě͛ƵŶĞ ŵġŵĞ ĐŽŵŵƵŶĞ͕ ă ĚĞƐ ĠĐŚĞůůĞƐ ĨŝŶĞƐ ;ƐĞĐƚŝŽŶƐ ĐĂĚĂƐƚƌĂůĞƐ͕ 
résidences...). 

Malgré les actions engaŐĠĞƐ ƉĂƌ ůĂ CAGB ;ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŽĨĨƌĞƐ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ĂƵ ƚƌĂǀĞƌƐ ĚĞ ůĂ ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ 
ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ŶĞƵĨƐ͕ ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶƐ ƐƵƌ ů͛ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘͘͘Ϳ͕ ůĂ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ƌĞƐƚĞ ƌĞůĂƚŝǀĞŵĞŶƚ 
« spécialisée » et segmentée entre les secteurs de la CAGB : prédoŵŝŶĂŶĐĞ ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ ůŽĐĂƚŝǀĞ ĞŶ 
collectif sur la Ville de Besançon, logement individuel en accession à la propriété dans les autres 

communes. 

Le parc locatif public (18 860 logements identifiés au sein du RPLS 2016) est essentiellement localisé 

sur 6 communes et concentré sur la Ville de Besançon (91%), en particulier dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (près de 50%) ; 52% du parc locatif public à « bas loyer » (inférieur 

ă ϰ͕ϵϮΦͬŵϸͿ ĞƐƚ ůŽĐĂůŝƐĠ ĚĂŶƐ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ͘ Les niveaux de loyer des logements locatifs 

publics sont, notamment du fait de leur ancienneté de construction et de leur année de 

conventionnement, très contrastés entre les communes et les quartiers de la CAGB. 

En effet, les niveaux de loyers dans le parc locatif public sont contrastés selon les secteurs et les 

quartiers. Ces contrastes sont le reflet des différentes étapes de développement de ce segment de 

parc ͗ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ Žƶ ů͛ŽĨĨƌĞ ĞƐƚ ůĂ ƉůƵƐ ƌĠĐĞŶƚĞ͕ ůĞƐ ŶŝǀĞĂƵǆ ĚĞ ůŽǇĞƌƐ ƐŽŶƚ ƉůƵƐ ĠůĞǀĠƐ ;ϱ͕ϵ Φ 
voire ϲ͕Ϯ Φͬm² de surface habitable1Ϳ͕ Ă ĐŽŶƚƌĂƌŝŽ͕ ů͛ŽĨĨƌĞ ĞƐƚ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞŵĞŶƚ ƉůƵƐ ĂĐĐĞƐƐŝďůĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ 
quartiers plus «anciens », en particulier ĚĂŶƐ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ ;ϰ͕ϵ Φ ͬ ŵϸ ă PůĂŶŽŝƐĞ͕               
ϱ Φ/m² à Clairs Soleils) et dans certains xquartiers de veille acƚŝǀĞ ;ϯ͕ϰ Φͬŵϸ ă AŵŝƚŝĠ͕ ϰ͕ϰ Φͬm² à Curie-

Pasteur à Novillars). 

Le parc locatif public : une faible tension ; des enjeux plus qualitatifs que quantitatifs 

EŶ ƌĂŝƐŽŶ Ě͛ƵŶ ĨĂŝďůĞ ŶŝǀĞĂƵ ĚĞ ƚĞŶƐŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ Ěans le parc locatif public, les enjeux sont plus 

qualitatifs que quantitatifs :  

- Les demandes de mutation représentent près de la moitié de la demande de logement locatif 

social et leur poids dans le demande est orienté à la hausse (47% en 2014 et 2015, 49% en 

2016).  

- La tension « externe »2 sur la demande locative sociale est très faible : elle est de 1,42 en 

2016 (pour rappel, dans la loi Egalité et Citoyenneté, est considéré comme faible un ratio 

inférieur à 2) et semble orientée à la baisse (elle était de 1,67 en 2015).  

- La vacance commerciale dans le parc locatif public concerne environ 500 logements, soit 3% 

du parc. Ce taux est nettement plus élevé dans les quartiers prioritaires, notamment la Grette 

(5,4%) et Planoise (6,4%), en particulier dans le secteur des Epoisses. 

                                                           
1 Source : données OPS 2016. 
2 Nombre de demandes hors mutation rapporté au nombre Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ŚŽƌƐ ŵƵƚĂƚŝŽŶ 
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Dans ce contexte, lĂ ƉƌŝŽƌŝƚĠ ĚĂŶƐ ůĞƐ ƉƌŽĐŚĂŝŶĞƐ ĂŶŶĠĞƐ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ůĞ ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ ŵĂŝƐ 
ďŝĞŶ ƐŽŶ ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ͕ ƐĂ ƌĞƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ Ğƚ ƐŽŶ ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ă ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ĚĞƐ ďĞƐŽŝŶƐ (notamment 

en termes de typologies en réponse à la réduction de la taille moyenne des ménages) et sa réponse 

aux attentes des ménages pour améliorer son attractivité et juguler le développement de la vacance. 

DĞƐ ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶƐ ƌĞŶĨŽƌĐĠĞƐ ƐŽŶƚ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ ƉŽƵƌ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ĚƵ ƉĂƌĐ ĞǆŝƐƚĂŶƚ Ğƚ ƌĠĚƵŝƌĞ 
la vacance : rénovation thermique, adaptation au vieillissement, amélioration de la qualité, adaptation 

ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ ĂƵǆ ĠǀŽůƵƚŝŽŶƐ ĚĞƐ ĂƚƚĞŶƚĞƐ Ğƚ ĚĞƐ ďĞƐŽŝŶƐ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ͕ ă ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ĚĞƐ ŵŽĚĞƐ ĚĞ ǀŝĞ, etc. 

Ainsi, la requalification du parc existant est à ĞŶǀŝƐĂŐĞƌ ƐŽƵƐ ů͛ĂŶŐůĞ ĚĞ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ĚĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ͗ 
besoins de restructuration du bâti en lien avec les surfaces recherchées par les publics ciblés, ajout de 

prestations (par exemple, des balcons, des terrasses, des celliers, des espaces extérieurs qualitatifs). 

Comme évoqué précédemment, la ƌĠĨůĞǆŝŽŶ ƐƵƌ ůĞ ƉĞƵƉůĞŵĞŶƚ Ğƚ ůĂ ŵŝǆŝƚĠ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ ĚĂŶƐ ƵŶ ĐŽŶƚĞǆƚĞ 
globalement peu « facilitateur » (dynamiques territoriales peu favorables avec un solde migratoire 

déficitaire, une population globalement modeste, une offre locative publique géographiquement 

concentrée͕ ƚŽƵƚ ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ŽĨĨƌĞ ůŽĐĂƚŝǀĞ ƚƌğƐ sociale, un contexte de marché 

détendu, etc.). 

Par conséquent, lĞƐ ůĞǀŝĞƌƐ ƋƵŝ ƉĞƌŵĞƚƚƌŽŶƚ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ůĂ ŵŝǆŝƚĠ͕ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ ƐĞĐƚĞƵƌƐ géographiques 

mais aussi au sein des différents segments du parc de logements, entreront en complémentarité des 

nombreuses actions qui ŽŶƚ ĠƚĠ ĚĠƉůŽǇĠĞƐ ŽƵ ƐŽŶƚ ĞŶ ĐŽƵƌƐ ƉŽƵƌ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ ĞǆŝƐƚĂŶƚ͕ ƐŽĐŝĂů Ğƚ 
privé, dont le NPNRU sur les quartiers Planoise et Grette,  et produiront leurs premiers effets, non pas 

ĚĂŶƐ ů͛ŝŵŵĠĚŝĂƚ͕ ŵĂŝƐ ƉůƵƚƀƚ ă ŵŽǇĞŶ-long termes. 

2.2. DĞƐ ĚĠƐĠƋƵŝůŝďƌĞƐ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĂƵǆ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ 
échelles ; une spécialisation sociale marquée dans les quartiers prioritaires 

Ğƚ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ĚĞ ǀĞŝůůĞ ĂĐƚŝǀĞ ƋƵŝ ƚĞŶĚ ă Ɛ͛ĂĐĐĞŶƚƵĞƌ 

Le diagnostic a mis en lumière et quantifié les disparités socio-territoriales entres les quartiers et les 

communes de la CAGB, tant en termes de dynamiques de développement qu͛en termes de profils des 

ménages accueillis (rapport entre les moins de 20 ans et les 60 ans et plus, composition familiale, 

niveaux de revenus, etc.).  

LĂ ƚĂŝůůĞ ŵŽǇĞŶŶĞ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞ ůĂ CAGB ĞƐƚ ĚĞ Ϯ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ƉĂƌ ŵĠŶĂŐĞ ĞŶ ϮϬϭϯ mais 

elle est contrastée entre : 

- Les communes : elle varie de 1,9 personnes pour la ville de Besançon (poids important des 

petits ménages) à 2,8 voire 3 personnes par ménage (profil de ménages familiaux 

prédominant) dans certaines communes. 

- Les quartiers de Besançon : la taillĞ ŵŽǇĞŶŶĞ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ǀĂƌŝĞ ĚĞ ϭ͕ϰ ƉŽƵƌ ů͛IƌŝƐ ͨ BĂƚƚĂŶƚ » 

ă ϯ͕ϭ ƉŽƵƌ ů͛IƌŝƐ ͨ Ile de France » (Planoise). La taille des ménages est globalement élevée 

ĚĂŶƐ ůĞƐ IƌŝƐ Žƶ ƐŽŶƚ ƐŝƚƵĠƐ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ͕ ƌĞĨůĞƚ Ě͛ƵŶĞ ƉƌĠĚŽŵŝŶĂŶĐĞ ĚƵ ƉƌŽĨŝů 
familial (notamment liée à la typologie de grands logements proposée dans ces quartiers). 

9,4% des ménages de la CAGB sont des familles monoparentales. Cette proportion varie entre les 

communes et les quartiers ; elle atteint près de 20% dans certains quartiers prioritaires de la politique 

de la ville (Planoise, Montrapon). 

La situation socio-économique des ménages (niveaux de revenus) est un marqueur fort des disparités 

territoriales. En effet, les inégalités entre les quartiers et les communes sont marquées et ont tendance 

ă Ɛ͛ĂĐĐĞŶƚƵĞƌ͘  

Sur le territoire, le revenu médian disponible par Unité de consommation varie entre 18 ϰϬϬ Φ ƉĂƌ ĂŶ 
pour Besançon à près de 28 ϰϬϬ Φ ĚĂŶƐ ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ͘ L͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚŝƐƉĂƌŝƚĠƐ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ 
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ĚĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ĚĞ BĞƐĂŶĕŽŶ ĐŽŶĨŝƌŵĞ ůĂ ĐŽŶĐĞŶƚƌĂƚŝŽŶ ŵĠŶĂŐĞƐ ůĞƐ ƉůƵƐ ĨƌĂŐŝůĞƐ ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ĂƵ 
sein des quartiers prioritaires de la ville centre :   

- Le revenu des ménages (revenu médian par unité de consommation) est, selon les quartiers 

prioritaires͕ ŝŶĨĠƌŝĞƵƌ ĚĞ ϯϱ ă ϰϳй ă ůĂ ŵŽǇĞŶŶĞ ĚĞ ůĂ CAGB͘ Iů Ŷ͛ĞƐƚ ƋƵĞ ĚĞ ϭϬ ϳϱϱ Φ ƐƵƌ ůĞ 
ƋƵĂƌƚŝĞƌ ĚĞ ůĂ GƌĞƚƚĞ͕ ƐŽŝƚ ϱϬй ƉůƵƐ ďĂƐ ƋƵĞ ůĂ ŵŽǇĞŶŶĞ ĐŽŶƐƚĂƚĠĞ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞ 
ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ͘ Dans ces quartiers, le taux de pauvreté est 3 à 4 fois supérieur à la moyenne 

ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ͘ 

- Les locataires du parc public dans ces quartiers prioritaires sont nettement plus fragiles 

socialement et économiquement que les autres locataires du parc public : en 2016, 43% ont 

des revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM, contre 23% dans le patrimoine situé hors des 

quartiers prioritaires. 

47% des locataires sont inactifs dans les quartiers prioritaires, contre 32% dans le reste du 

parc locatif public. 

A noter que le degré de spécialisation est plus ou moins marqué selon les quartiers 

prioritaires : en 2016, le poids des locataires du parc public avec des revenus inférieurs à 20% 

ĚĞƐ ƉůĂĨŽŶĚƐ HLM ;ϲϱϬΦ de revenus mensuels pour une famille de 4 personnes) varie entre 

33% pour le quartier Orchamps-Palente à 55% pour la Grette (47% à Planoise). 

- Les emménagés récents dans le parc locatif public ont des niveaux de revenus plus faibles 

que les locataires en place : 48% ont des revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM ʹ 34% 

ĚĞƐ ŽĐĐƵƉĂŶƚƐ ĚƵ ƉĂƌĐ͘ CĞƚƚĞ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƉĂƌ ůe poids de ces ménages 

dans la demande de logement social (42%) mais aussi par le taux de satisfaction de cette 

demande (ces ménages représentent 15% de la demande et 17% des attributions). 

La paupérisation des emménagés récents dans le parc locatif social est plus marquée dans 

les quartiers prioritaires : les ménages avec des revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM 

représentent 60% des emménagés récents dans les quartiers prioritaires, contre 36% dans 

les autres quartiers. Cette proportion est de 52% sur le quartier Orchamps-Palente, 56% sur 

ůĞ ƋƵĂƌƚŝĞƌ ĚĞ CůĂŝƌƐ SŽůĞŝůƐ͕ ϲϯй ƉŽƵƌ PůĂŶŽŝƐĞ Ğƚ ũƵƐƋƵ͛ă ϳϯй ƉŽƵƌ ůĂ GƌĞƚƚĞ͘ 

LĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ƐƵƌ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƐŽĐŝĂů ;ůŽĐĂƚĂŝƌĞƐ ĞŶ ƉůĂĐĞ Ğƚ ĞŵŵĠŶĂŐĠƐ 
récents) montrent que la Grette est le quartier qui connaît la spécialisation sociale la plus 

marquée : plus de la moitié des locataires (55%) et 73% des emménagés récents sont des 

ménages fragiles (revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM). 

- Dans les quartiers de veille active, les locataires du parc public présentent également des 

signes de fragilité : dans certains quartiers, la part des locataires avec des revenus inférieurs 

à 20% des plafonds HLM parmi les occupants est comparable à celle constatée sur les QPV 

(39% à Battant, 42% à Amitié, 48% à Pesty Rosemont). La paupérisation des emménagés 

récents est marquée dans plusieurs quartiers : la part des ménages avec des revenus 

inférieurs à 20% des plafonds HLM parmi les emménagés récents est supérieure   à 50% dans 

6 des 8 quartiers en veille active. Elle atteint 72% sur le quartier Amitié.  

L͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚĞƐ ĚĠƐĠƋƵŝůŝďƌĞƐ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ŶĞ ƉĞƵƚ ƐĞ ůŝŵŝƚĞƌ ĂƵǆ ĠĐŚĞůůĞƐ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ 
évoquées précédemment, à savoir les communes et les quartiers. Elle doit également être menée à 

une échelle plus fine, celle du bâtiment, pour le parc locatif public. Des analyses sont en cours à cette 

échelle ă ƉĂƌƚŝƌ ĚĞƐ ĚŽŶŶĠĞƐ ŝƐƐƵĞƐ ĚĞ ů͛ĞŶƋƵġƚĞ OPS ;OĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ PĂƌĐ SŽĐŝĂůͿ ϮϬϭϲ pour constituer 

un outil de qualification du degré ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ Ces analyses mettent 

en évidence deux phénomènes :  

- La concentration des ménages les plus fragiles est plus marquée dans les quartiers 

prioritaires mais elle est observable également dans des résidences sitƵĠĞƐ ƐƵƌ Ě͛ĂƵƚƌĞƐ 
quartiers. 
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- Au sein même des quartiers prioritaires, la part des ménages avec des revenus inférieurs à 

20% des plafonds HLM est hétérogène entre les résidences. 

Un travail partenarial est en cours pour construire un outil de classification du degré de fragilité 

Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚƵ ďąƚŝŵĞŶƚ. Cet outil croisera une approche quantitative (quelques 

indicateurs statistiques portant sur des critères socio-économiques seront sélectionnés avec les 

partenaires) et une relecture « qualitative » (afin de tenir compte des difficultés et problématiques 

rencontrées par les bailleurs et les communes dans le fonctionnement des résidences). Cet outil aura 

plusieurs fonctions :  

- UŶ ŽƵƚŝů Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ͗ ĚŝƐƉŽƐĞƌ Ě͛ƵŶĞ ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ ĨŝŶĞ Ğƚ ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶt actualisée du 

ĚĞŐƌĠ ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞƐ ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ͘ 

- Un outil de veille ͗ ġƚƌĞ ĞŶ ĐĂƉĂĐŝƚĠ Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ ƉŽƌƚĞƵƐĞƐ ĚĞ 
risques et mobiliser des moyens partenariaux adaptés pour y remédier. 

- UŶ ŽƵƚŝů Ě͛ĂŝĚĞ ă ůĂ ĚĠĐŝƐŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ CŽŵŵŝƐƐŝŽŶƐ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ;CALͿ : la prise de décisions 

ĚĞƐ CAL ƉŽƵƌƌĂ Ɛ͛ĂƉƉƵǇĞƌ ƐƵƌ ƵŶĞ ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ ĨŝŶĞ Ğƚ ĂĐƚƵĂůŝƐĠĞ ĚĞ ůĂ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ 
ƌĠƐŝĚĞŶĐĞ ĞŶ ƋƵĞƐƚŝŽŶ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ƐŽŶ ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 

- UŶ ŽƵƚŝů Ě͛ĂŝĚĞ ă ůa décision pour le Groupe Technique Relogement (GTR) : sélection des 

ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚĠƐ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ŝƐƐƵƐ Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ĚĠŵŽůŝƚŝŽŶ͘ 

PŽƵƌ ƌĂƉƉĞů͕ ůĂ CAGB Ă ƌĠĐĞŵŵĞŶƚ ƌĠĂůŝƐĠ ƵŶ ƉƌĞŵŝĞƌ ƚƌĂǀĂŝů ĚĞ ĐĞ ƚǇƉĞ ƉĂƌ ůĂ ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ Ě͛ƵŶĞ 
cartographie « à dŝƌĞ Ě͛ĞǆƉĞƌƚ » qui recense les difficultés identifiées par les bailleurs dans le 

fonctionnement des résidences. 

Au regard de cette situation, ůĞƐ ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞƐ Ě͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ ƐŽŶƚ 
différentes : 

- La Grette : un scenario souhaitable (compte-tenu du niveau du degré de spécialisation sociale 

ĚƵ ƋƵĂƌƚŝĞƌͿ Ğƚ ƌĠĂůŝƐƚĞ ;ĂƵ ƌĞŐĂƌĚ ĚĞ ůĂ ƚĂŝůůĞ ĚƵ ƋƵĂƌƚŝĞƌͿ ĚĞ ĚĠŵŽůŝƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ 
ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕ ĞŶ ůĂŝƐƐĂŶƚ ůĞ ƚĞŵƉƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ ĂƵ ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ Ě͛ŝŵĂŐĞ͘ 

- Planoise : une stratégie progrĞƐƐŝǀĞ ĚĞ ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĚƵ ƋƵĂƌƚŝĞƌ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝǀĂŶƚ ƐƵƌ ůĞ ƚĞŵƉƐ 
ůŽŶŐ͕ ĞŶ ĐŽŵďŝŶĂŶƚ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ůĞǀŝĞƌƐ ;ĚĠŵŽůŝƚŝŽŶƐ͕ ƌĞƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ ĐŽŶƐĞƌǀĠĞ͕ 
ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŽĨĨƌĞƐ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ͕ ĂĐƚŝŽŶ ƐƵƌ ůĞƐ ĐŽƉƌŽƉƌŝĠƚĠƐͿ͕ ƉŽƵƌ ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĞƌ ůĞƐ ŽĨĨƌĞƐ 
Ě͛Śabitat et fidéliser des ménages « porteurs de mixité ». 

- SƵƌ ůĞƐ ĂƵƚƌĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ͕ ů͛ĞŶũĞƵ Ě͛ƵŶĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂůĞ ƉĂƌƚĂŐĠĞ ĚĞ ƌĞƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ͬ 
renouvellement / remise en attractivité du parc à horizon 10-15 ans.  
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3. Viser un meilleur équilibre socio-territorial : une ambition réaffirmée dans 

ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ů͛ĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ŚĂďŝƚĂƚ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FŽƌƚ ĚĞƐ ĐŽŶƐƚĂƚƐ ŵŝƐ ĞŶ ĠǀŝĚĞŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ů͛ĠƚƵĚĞ ͨ  ĚĞƐ ŵĂƌĐŚĠƐ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ », 

le Grand Besançon a réaffirmé les ambitions suivantes : 

- CŽŶĨŽƌƚĞƌ ůĂ ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ͕ ĂƵ ƚƌĂǀĞƌƐ de la fidélisation des 

ŵĠŶĂŐĞƐ͕ ĞŶ ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ ĚĞƐ ĂĐƚŝĨƐ͕ ƋƵŝ ƋƵŝƚƚĞŶƚ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ƉŽƵƌ Ɛ͛ŝŶƐƚĂůůĞƌ ĚĂŶƐ ůĞ ƌĞƐƚĞ ĚĞ ů͛ĂŝƌĞ 
ƵƌďĂŝŶĞ Ğƚ ĚĞ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ŚĂďŝƚĂŶƚƐ͘  

- MĂŝŶƚĞŶŝƌ ůĞ ƉŽŝĚƐ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ĚĞ ůĂ VŝůůĞ ĚĞ BĞƐĂŶĕŽŶ ĚĂŶƐ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ;Ɛelon les données 

Insee 2014, Besançon représente 65% de la population intercommunale), à travers la mise en place 

Ě͛ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ ŽĨĨĞŶƐŝǀĞ ;ŽĨĨƌĞ ŶĞƵǀĞ ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝǀĞŵĞŶƚ ƉůƵƐ ƐŝŐŶŝĨŝĐĂƚŝǀĞ͕ ƉůƵƐ 
diversifiée et financièrement plus accessible, mobilisation du parc existant, stratégie globale 

Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ŵĂƌŬĞƚŝŶŐ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝal). Dans les autres communes, favoriser le renouvellement 

ƐŽĐŝŽĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ĞŶ Ɛ͛ĂĚĂƉƚĂŶƚ ĂƵǆ ƐƉĠĐŝĨŝĐŝƚĠƐ͘ 

- Viser un meilleur équilibre territorial en intervenant sur les quartiers et les résidences les plus 

fragiles socialement et renforcer la ƐŽůŝĚĂƌŝƚĠ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ 
modestes et fragiles, au travers de : 

o La poursuite des interventions sur les quartiers et les résidences les plus fragiles 

socialement, au travers des projets de renouvellement urbain mais aussi des 

interventions de droit commun.  

o LĞ ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ƐŽůŝĚĂƌŝƚĠ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ŵŽĚĞƐƚĞƐ 
Ğƚ ĨƌĂŐŝůĞƐ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĂƵ ƚƌĂǀĞƌƐ ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞ Ě͛ƵŶĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ 
partagée concernant les attributions de logements locatifs sociaux. Ces ambitions seront 

ƚƌĂĚƵŝƚĞƐ ĚĞ ŵĂŶŝğƌĞ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞůůĞ ĚĂŶƐ ůĂ CŽŶǀĞŶƚŝŽŶ IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ 
(CIA). 

  

1. Conforter la dynamique démographique de l’agglomération, en fidélisant 
davantage les actifs qui quittent le territoire pour s’installer dans le reste de 
l’aire urbaine et en attirant de nouveaux habitants 

2. Maintenir le poids de la ville-centre dans l’agglomération et favoriser le 
renouvellement sociodémographique sur l’ensemble du territoire, tout en 
s’adaptant aux spécificités communales et en organisant les complémentarités 

3. Viser un meilleur équilibre territorial en intervenant sur les quartiers et les 
résidences les plus fragiles socialement et renforcer la solidarité 
intercommunale dans l’accueil des ménages les plus fragiles (cf. volet 2) 
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4. Une ambition et une stratégie de tendre vers de meilleurs équilibres 

Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ dans le parc locatif public  

4.1. Une stratégie déclinée en 6 orientations-cadres 

Le Grand Besançon, les communes et leurs partenaires souhaitent globalement tendre vers de 

meilleurs équilibres sociaux et générationnels, entre les différents secteurs et quartiers de 

ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ŵĂŝƐ ĂƵƐƐŝ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ƐĞŐŵĞŶƚƐ ĚƵ ƉĂƌĐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ. 

Au regard des enjeux mis en évidence par le diagnostic, la CommunautĠ Ě͛Ăgglomération et ses 

partenaires ont défini 6 orientations stratégiques pour parvenir à répondre à cet objectif de rétablir 

ĚĞ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ĠƋƵŝůŝďƌĞƐ Ě͛occupation dans le parc de logements publics intercommunal. Ces 

orientations ne sont pas hiérarchisées (la numérotation des orientations ne correspond pas à une 

priorisation) : ĞůůĞƐ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝǀĞŶƚ ĚĂŶƐ ƵŶĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ŐůŽďĂůĞ qui ƌĞƉŽƐĞ ƐƵƌ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ 
coordonnée de ces 6 orientations interdépendantes :  

- OƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ŶΣϭ ͗ ŵŽďŝůŝƐĞƌ ůĞƐ ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ůŽĐĂƚŝĨƐ ƉƵďůŝĐƐ ĂƵ ƐĞƌǀŝĐĞ Ě͛ƵŶ 
ƌĠĠƋƵŝůŝďƌĂŐĞ ĚĞ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ Ğƚ Ě͛ƵŶĞ ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵŝǆŝƚĠ ;ƐŽĐŝĂůĞ͕ ŐĠŶĠƌĂƚŝŽŶŶĞůůĞ, etc.). 

- Orientation n°2 : maintenir a minima le niveau actuel de réponses aux demandes de mutation, 

pour fidéliser dans le parc des ménages porteurs de mixité et répondre à des situations de                    

« nécessité » (par exemple, logements trop petits) ; affiner la connaissance partagée de ces 

demandes. 

- Orientation n°3 : favoriser un élargissement « du spectre de la demande » et attirer dans le parc 

ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ ĚĞ ŶŽƵǀĞĂƵǆ ƉƌŽĨŝůƐ ĚĞ ĐůŝĞŶƚğůĞƐ͕ ĞŶ Ɛ͛ĂƉƉƵǇĂŶƚ sur les différents contingents, 

notamment sur le contingent Action Logement et le contingent 5% fonctionnaires. 

- Orientation n°4 ͗ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ĚĞƐ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ůŽĐĂƚŝĨƐ ƉƵďůŝĐƐ Ğƚ ůĞƵƌ ĂĚĠƋƵĂƚŝŽŶ ĂƵǆ 
besoins et attentes des ménages éligibles dans leur diversité. 

- Orientation n°5 ͗ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ Ğƚ ŚĂƌŵŽŶŝƐĞƌ ůĞƐ ĐŝƌĐƵŝƚƐ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ acteurs du logement, 

entre les bailleurs sociaux et les réservataires, entre les bailleurs sociaux et les communes du 

territoire. 

- Orientation n°6 : mettre en place un dispositif de gouvernance et des outils adaptés. 

LĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ĞŶŐĂŐĠĞ Ğƚ ĨŽƌŵĂůŝƐĠĞ ĚĂŶƐ ůĞ ƉƌĠƐĞŶƚ ĚŽĐƵŵĞŶƚ ƐĞƌĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞŵĞŶƚ 
Ğƚ ĚĂŶƐ ůĂ ĚƵƌĠĞ͘ EůůĞ ƐĞƌĂ ă ĂĐƚƵĂůŝƐĞƌ Ğƚ ă ƌĞǀŝƐŝƚĞƌ ĞŶ ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚĞƐ ŶŽƵǀĞůůĞƐ ŵĂƌŐĞƐ ĚĞ ŵĂŶƈƵǀƌĞ 
que pourrait offrir une amélioration ĚĞ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ƌĠƐŝĚĞŶƚŝĞůůĞ du territoire et des résultats 

obtenus des actions menées sur le parc de logements. 

LĂ CŽŶǀĞŶƚŝŽŶ IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ;CIAͿ ĚĠƚĂŝůůĞƌĂ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ůĞǀŝĞƌƐ ă ŵŽďŝůŝƐĞƌ : 

ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ĚĞƐ logements locatifs publics et leur adéquation aux besoins et 

attentes des ménages éligibles dans leur diversité, valorisation et promotion du parc locatif public 

pour diversifier les profils des demandeurs, etc. 
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4.2. Orientation n°1 : mobiliser les attributions de logements locatifs publics au 

ƐĞƌǀŝĐĞ Ě͛ƵŶ ƌĠĠƋƵŝůŝďƌĂŐĞ ĚĞ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ Ğƚ Ě͛ƵŶĞ ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵŝǆŝƚĠ 

(sociale, générationnelle, etc.) 

DĞƐ ŽƵƚŝůƐ Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ƐƵŝǀŝ ă ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ĠĐŚĞůůĞƐ ;CAGB͕ ĐŽŵŵƵŶĞƐ͕ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ͕ 
quartiers de veille active, bâtiments) sont mis en place pour être en capacité collectivement : 

 D͛ĠƚĂďůŝƌ ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ ƵŶ ďŝůĂŶ ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ Ğƚ ĚĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ƚĞůƐ 
ƋƵ͛ĠŶŽŶĐĠƐ Đŝ-après. 

 D͛ŽƉĠƌĞƌ ƵŶ ƌĠĠƋƵŝůŝďƌĂŐĞ ĚĞ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵƌĂďůĞ Ğƚ pertinent ͖ Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƋƵĞ ůĞs attributions 

de logements aux ménages les plus fragiles ne contribuent pas à renforcer les phénomènes de 

spécialisation constatés sur certains quartiers ou bâtiments et ƋƵ͛ĞůůĞƐ soient principalement 

réalisées dans des patrimoines identifiés comme peu ou pas fragiles. 

 D͛ĂůĞƌƚĞƌ ůĞ ƚŽƵƌ ĚĞ ƚĂďůĞ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂů (dispositif collectif de veille) par rapport à des bâtiments 

qui connaitraient des situations ou des évolutions porteuses de risques.  

Pour la 1ère Convention Intercommunale Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ͕ ůĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ůĞƐ ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ƐŽŶƚ 
définis en fonction des revenus ménages : 

 PŽƵƌ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ůĞƐ ƚĂƵǆ ŝŶƐĐƌŝƚƐ ĚĂŶƐ ůĂ ůŽŝ EŐĂůŝƚĠ Ğƚ CŝƚŽǇĞŶŶĞƚĠ ; ů͛ĂƚƚĞŝŶƚĞ ĚĞ ĐĞƐ ƚĂƵǆ 
dans la durée constitue une première étape pour le Grand Besançon et ses partenaires dans 

ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ Ě͛ƵŶĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ƉĂƌƚĂŐĠĞ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ͘ 

 Le diagnostic a clairement mis en évidence que le critère de revenus était le plus discriminant 

et le plus clivant entre les communes et les quartiers du territoire. 

Pour autant, les acteurs de la Conférence Intercommunale du Logement partagent ů͛ĂŵďŝƚŝŽŶ ă ƉůƵƐ 
ůŽŶŐ ƚĞƌŵĞ͕ ĚĞ ƉŽƵƌƐƵŝǀƌĞ ůĂ ƌĠĨůĞǆŝŽŶ ĂĨŝŶ Ě͛ĂĨĨŝŶĞƌ ůĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ Ğƚ ůĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ 
ĞŶ ŝŶƚĠŐƌĂŶƚ Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ĐƌŝƚğƌĞƐ ;Ɖar exemple, concernant la composition familiale, le statut vis-à-vis de 

ů͛ĞŵƉůŽŝ, etc.). 

L͛ĂƌƌġƚĠ ƉƌĠĨĞĐƚŽƌĂů ĚƵ 18 avril 2018 Ă ĨŝǆĠ ƉŽƵƌ ůĂ CŽŵŵƵŶĂƵƚĠ Ě͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ĚƵ Grand Besançon 

à 6 922 Φ ĚĞ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ ĂŶŶƵĞůůĞƐ ƉĂƌ ƵŶŝƚĠ ĚĞ ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ ůĞ ŵŽŶƚĂŶt qui correspond aux 

ressources les plus élevées du quartile des demandeurs aux ressources les plus faibles parmi les 

deŵĂŶĚĞƵƌƐ Ě͛ƵŶ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů͘  

Le schéma ci-contre illustre ce 

seuil de ressources maximum 

par profil de ménages :  
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Au regard de ce niveau de ressources du premier quartile, il est fort probable que demandeurs du 

deuxième quartile disposent eux aussi de ressources extrêmement modestes.  

LĂ ůŽŝ EŐĂůŝƚĠ Ğƚ CŝƚŽǇĞŶŶĞƚĠ ĚĠĨŝŶŝƚ ĚĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ƋƵĞ ůĞƐ EPCI ĚŽƚĠƐ Ě͛ƵŶ PƌŽŐƌĂŵŵĞ LŽĐĂů ĚĞ ů͛HĂďŝƚĂƚ 
Ğƚ Ě͛ĂƵ ŵŽŝŶƐ ƵŶ QƵĂƌƚŝĞƌ PƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞ ĚĞ ůĂ PŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ůĂ VŝůůĞ ;QPVͿ ƐŽŶƚ ƚĞŶƵƐ ĚĞ ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ : 

 L͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ ĚĞ ĐŽŶƐĂĐƌĞƌ ĂƵ ŵŽŝŶƐ Ϯϱй ĚĞƐ ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ͕ ƐƵŝǀŝĞƐ Ě͛ƵŶ ďĂŝů ƐŝŐŶĠ͕ ŚŽƌƐ QPV͕ 
aux ménages appartenant au quartile des demandeurs les plus pauvres ou concernés par 

des démolitions dans le cadre des projets de renouvellement urbain. Le taux de 25% est 

ĂĚĂƉƚĂďůĞ ƉĂƌ ů͛EPCI Ğƚ ƌĠǀŝƐĂďůĞ ƚŽƵƐ ůĞƐ ƚƌŽŝƐ ĂŶƐ͘ LĞ ŵŽŶƚĂŶƚ ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚ ĂƵ ƋƵĂƌƚŝůĞ 
des demandeurs les plus pauvres sera publié tous les ans par arrêté préfectoral.  

 Un objectif de 50% des attributions dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

pour des demandeurs des 2ème, 3ème et 4ème quartiles. Ce taux est un minimum, il peut être 

adapté. 

 Sous-orientation n°1.1 : hors des quartiers prioritaires, se donner les moyens de maintenir le 

ƚĂƵǆ ĚĞ Ϯϱй Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ƐƵŝǀŝĞƐ Ě͛ƵŶ ďĂŝů signé à des demandeurs du 1er quartile ou des 

ménages concernés par les projets de renouvellement urbain  

PŽƵƌ ƌĂƉƉĞů͕ ů͛ĂƚƚĞŝŶƚĞ ĚĞ ĐĞƚ ŽďũĞĐtif constatée ĚĂŶƐ ů͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚĞ ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů 
réalisée ƉĂƌ ů͛USH ƐƵƌ ůĞ 1er semestre 2017 était de 26,5%. Ce taux serait priori plus élevé dans la 

ŵĞƐƵƌĞ Žƶ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĚĞ ŵĠŶĂŐĞƐ ĚĞ ůĂ GƌĞƚƚĞ Ŷ͛ĂƵƌĂŝĞŶƚ ƉĂƐ ĠƚĠ ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƐĠƐ. 

L͛ŽďũĞĐƚŝĨ ĞƐƚ ĚĞ ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ a minima le taux de 25% dans la durée. 

CĞƚ ŽďũĞĐƚŝĨ Ŷ͛ĞƐƚ ƉĂƐ ĚĠĐůŝŶĠ ƉĂƌ ďĂŝůůĞƵƌ ͖ ƉŽƵƌ ĂƵƚĂŶƚ͕ ĚĂŶƐ ůĞƐ ďŝůĂŶƐ ĂŶŶƵĞůƐ͕ ů͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚĞƐ 
résultats sera réalisée globalement ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ mais aussi par bailleur, pour 

Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƋƵĞ ů͛ĞĨĨŽƌƚ ĞƐƚ ƉŽƌƚĠ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ. 

Les acteurs de la Conférence Intercommunale du Logement seront attentifs à la part des 

attributions hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville pour les demandeurs du 1er 

quartile réalisées dans des quartiers en veille active (QVA) ou dans des résidences qui sont situés 

hors de ces secteurs mais qui présentent pour autant des signes de fragilité en termes 

Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ͘ Seront privilégiées dans la mesure du possible des attributions pour des 

demandeurs du 1er quartile hors des quartiers de veille active, compte tenu des situations et 

constats observés dans ces quartiers. 

L͛ŽƵƚŝů ĚĞ ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ du parc locatif public,  en cours de construction, ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ Ě͛ĂĐƚƵĂůŝƐĞƌ 
régulièrement la connaissance ĚƵ ĚĞŐƌĠ ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŝŵŵĞƵďůĞƐ͘ Iů ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ ĚĞ 
ĚŝƐƉŽƐĞƌ Ě͛ƵŶ ŽƵƚŝů ĐŽŵŵƵŶ Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ : 

o Des immeubles fragiles et socialement spécialisés, qui connaissent des 

dysfonctionnements. 

o Des immeubles où les équilibres sont à préserver du fait Ě͛ƵŶĞ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ ƋƵŝ 
peut être considérée comme moyenne. 

o Des immeubles qui ne sont peu voire pas fragiles et qui pourront contribuer au 

ƌĠĠƋƵŝůŝďƌĂŐĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ůĞƐ ƉůƵƐ vulnérables. 

 Sous-orientation n°1.2. : dĂŶƐ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ͕ ǀŝƐĞƌ ƵŶ ŵĂŝŶƚŝĞŶ ĚƵ ƚĂƵǆ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ 
proposées aux des demandeurs des 2ème, 3ème et 4ème quartiles de 67%, tel que constaté 

ĚĂŶƐ ů͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚĞ ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů ƌĠĂůŝƐĠĞ ƉĂƌ ů͛USH ƐƵƌ ůĞ ϭĞƌ ƐĞŵĞƐƚƌĞ ϮϬϭϳ 
(soit un taux ambitieux par rapport à la loi Egalité et Citoyenneté, qui fixe un taux minimum de 

50%). 
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Plusieurs leviers seront essentiels pour être en capacité de pérenniser ce taux : 

o Le renforcement ĚĞƐ ĂĐƚŝŽŶƐ ĞŶŐĂŐĠĞƐ ƉŽƵƌ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ ƌĠƐŝĚĞŶƚŝĞůůĞ ĚĞƐ 
ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ůĂ ǀŝůůĞ͕ ĂƵ ƚƌĂǀĞƌƐ ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ ƉƌŽũĞƚƐ 
ĚĞ ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ ƵƌďĂŝŶ ĂŵďŝƚŝĞƵǆ ƐƵƌ ůĂ GƌĞƚƚĞ Ğƚ PůĂŶŽŝƐĞ ŵĂŝƐ ĂƵƐƐŝ ĚĞ ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ 
et ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞƐ ƉůƵƌŝĂŶŶƵĞůůĞƐ Ğƚ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂůĞƐ ƐƵƌ ůĞƐ ĂƵƚƌĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ 
prioritaires. 

Au-delà de cet objectif, les acteurs de la Conférence Intercommunale du Logement souhaitent 

porter une ambition plus forte : 

o LĞ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽn et de suivi de la politique intercommunale du logement devra 

permettre d͛ĂĨĨŝŶĞƌ ů͛ĠƚĂƚ ĚĞƐ ůŝĞƵǆ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ůĂ ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ ĚĞƐ ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ 
différents quartiles. En effet, les données disponibles actuellement ne permettent pas de 

distinguer le ŶŽŵďƌĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ƐĞůŽŶ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝůĞƐ. 

o Une attention particulière et renforcée devra également être portée aux attributions dans 

les Quartiers de Veille Active (QVA). Le document-ĐĂĚƌĞ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ŶĞ ĨŝǆĞ ƉĂƐ 
Ě͛ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ůĞƐ ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ dans ces quartiers ; pour autant, les acteurs de la 

Conférence Intercommunale du Logement y privilégieront pour les attributions des profils 

ĚĞ ŵĠŶĂŐĞƐ ĐŽŶƚƌŝďƵĂŶƚ ĂƵ ŵĂŝŶƚŝĞŶ ĚĞƐ ĠƋƵŝůŝďƌĞƐ Ğƚ ͬ ŽƵ ă ů͛ĂƉƉŽƌƚ ĚĞ ŵŝǆŝƚĠ dans ces 

quartiers, en tenant comptĞ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ĚƵ ĚĞŐƌĠ ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĐŽŶƐƚĂƚĠ ĚĂŶƐ 
ů͛ŝŵŵĞƵďůĞ ĐŽŶĐĞƌŶĠ͘  

o LĂ ƉĠƌĞŶŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞǆŽŶĠƌĂƚŝŽŶ ĚƵ SƵƉƉůĠŵĞŶƚ ĚĞ LŽǇĞƌ ĚĞ SŽůŝĚĂƌŝƚĠ ;SLSͿ ĚĂŶƐ ůĞƐ 
quartiers du Contrat de Ville qui constitue un levier pour diversifier le profil des occupants, 

ainsi que ů͛extension de cette disposition ă Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ƐĞĐƚĞƵƌƐ ƋƵŝ ĂƵƌĂŝĞŶƚ ďĞƐŽŝŶ Ě͛ƵŶ 
soutien pour renforcer leur attractivité et diversifier le profil des résidents.  

LĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ƐŽŶƚ ĨŝǆĠƐ ƉŽƵƌ ƵŶĞ ĚƵƌĠĞ ĚĞ ϯ ĂŶƐ ;ĚƵƌĠĞ Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ 
CŽŶǀĞŶƚŝŽŶ IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĞŶ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶͿ͘ IůƐ ƉŽƵƌƌŽŶƚ ġƚƌĞ ƌĞǀŝƐŝƚĠƐ ĞŶ 
fonction des enseignements issus des bilans annuels de mise ĞŶ ƈƵǀƌĞ͘ 

 Sous-orientation n°1.3 : au-delà des objectifs quantitatifs, poursuivre la réflexion sur 

ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ƋƵĂůŝƚĂƚŝǀĞ ĚĞs réponses apportées à la demande exprimée ĂŝŶƐŝ ƋƵ͛ă ůĂ demande 

potentielle de logement locatif public, notamment pour des seniors ou des personnes seules 

Les acteurs de la Conférence Intercommunale du Logement ne souhaitent pas se limiter à une 

approche quantitative ĚĂŶƐ ůĞƵƌ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽns. UŶĞ ƐĠƌŝĞ Ě͛ĂŶĂůǇƐĞƐ 
statistiques réalisée dans le cadre du diagnostic, croisée avec les points de vue qualitatifs des 

acteurs, a permis de mettre en lumière des éléments concernant le taux de satisfaction des 

demandes de logement locatif social par profil, avec une focale spécifique sur les demandes de 

mutation (cf. page 32). 

CĞƐ ĂŶĂůǇƐĞƐ ŽŶƚ ŵŝƐ ĞŶ ĠǀŝĚĞŶĐĞ ƵŶ ĞŶũĞƵ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƌĠƉŽŶƐĞ ă ĐĞƌƚĂŝŶƐ ƉƌŽĨŝůƐ ĚĞ 
demandeurs et leurs ĚĞ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ͕ ƋƵ͛ŝů Ɛ͛ĂŐŝƐƐĞ ĚĞ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĞǆƚĞƌŶĞƐ ŽƵ ĚĞ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĚĞ 
mutation, notamment pour ²les ménages âgés de 55 ans et plus et les personnes seules. 

CŽŵŵĞ ŵŝƐ ĞŶ ĠǀŝĚĞŶĐĞ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĂ ĚĠŵĂƌĐŚĞ Ě͛ĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ŚĂďŝƚĂƚ ĚƵ 
Grand Besançon, l͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƌĠƉŽŶƐĞ ă ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĞǆƉƌŝŵĠĞ Ğƚ ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞ ĚĞƐ ƐĞŶŝŽƌƐ 

constitue un axe de travail important ƉŽƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ ůŽĐĂƵǆ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ůĞƐ 
prochaines années : 

o Compte tenu des évolutions en matière de structures familiales.  

o Compte tenu du vieillissement actuel et futur de la population du territoire.  

o L͛ĂĐĐƵĞŝů Ğƚ ůĂ ĨŝĚĠůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƐĞŶŝŽƌƐ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞŶƚ ĚĞƐ ůĞǀŝĞƌƐ ƉŽƵƌ ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ ŽƵ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ 
la mixité dans certains secteurs (communes, quartiers, résidences). 
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Pour être en capacité de mieux satisfaire la demande et les besoins des seniors dans le parc locatif 

public, ŝů ĐŽŶǀŝĞŶĚƌĂ ĚĞ ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ ƐƵƌ ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ, au travers 

Ě͛ƵŶĞ ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚƐ Ğƚ ĚĞ ůĂ ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ Ě͛ŽĨĨƌĞƐ ŶĞƵǀĞƐ en adéquation avec 

les besoins de ce public. En effet, une part non négligeable des demandes de mutation des seniors 

dans le parc locatif public ne trouve pas de réponse faute de logement adapté disponible. 

L͛adaptation du logement aux besoins et attentes des seniors renvoie à différents paramètres : 

o L͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĂƵǆ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ financières du public senior sur le 

territoire et tout particulièrement parmi les demandeurs de logements locatifs publics. 

o L͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ Ěu logement au regard des problématiques liées à la santé et à la mobilité 

physique de la personne. 

o L͛ĂĚĠƋƵĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƚǇƉŽůŽŐŝĞ ;ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ƉŝğĐĞƐ Ğƚ ƐƵƌĨĂĐĞͿ ă ůĂ ƚĂŝůůĞ ĚƵ ŵĠŶĂŐĞ et 

ů͛ĂĚĠƋƵĂƚŝŽŶ ĚƵ ůŽǇĞƌ ĂƵǆ ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ;ϲϭй ĚĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ ĚĞ ϲϬ 
ans et plus ont des revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM). 

o La localisation du logement proposé est également un critère majeur à prendre en compte 

dans la réponse aux besoins des seniors. En effet, les seniors sont le plus souvent attachés 

à leur quartier et souhaitent y rester.  

LĂ ƌĠĨůĞǆŝŽŶ ĞŶŐĂŐĠĞ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ƋƵĂůŝƚĂƚŝǀĞ ă ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĞǆƉƌŝŵĠĞ ŽƵ 
potentielle sera à poursuivre dans la suite des travaux de la Conférence Intercommunale du 

Logement. Il pourra notamment être envisagé de mettre en place une enquête ciblée auprès des 

ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů Ě͛ƵŶ TϮ ƉŽƵƌ ŵĞƐƵƌĞƌ ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ƌĠĞůůĞ portant sur cette 

typologie. Le même exercice pourra également être réalisé auprès des seniors qui ont déposé une 

ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů͕ ŽƵ ĂƵƉƌğƐ ĚĞƐ ƐĞŶŝŽƌƐ ƋƵŝ Ŷ͛ŽŶƚ ƉĂƐ ĚĠƉŽƐĠ ĚĞ ĚĞŵĂŶĚĞ ŵĂŝƐ ƋƵŝ Ǉ 
seraient éligibles (public potentiel). 

 Sous-orientation n°1.4 : définir des objectifs Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ pour les publics prioritaires par sous-

secteur et par bailleur ƉŽƵƌ ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ ă ƵŶ ŵĞŝůůĞƵƌ ĠƋƵŝůŝďƌĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ 
concernés  

La Convention Intercommunale Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĞŶ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ ƉƌĠĐŝƐĞƌĂ les objectifs de 

relogement des ménages prioritaires ĂƵ ƚŝƚƌĞ ĚƵ DƌŽŝƚ AƵ LŽŐĞŵĞŶƚ ŽƉƉŽƐĂďůĞ Ğƚ ĚĞ ů͛articleL441-

ϭ ĚƵ CŽĚĞ ĚĞ ůĂ CŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ů͛Habitation et leur déclinaison par bailleur et par sous-secteur 

au sein du Grand Besançon. Ces objectifs seront définis en articulation avec le travail partenarial 

mené par la Direction Départementale des Territoires du Doubs pour la révision de l͛AĐĐŽƌĚ 
CŽůůĞĐƚŝĨ DĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů ƋƵŝ ƉŽƌƚĞ ƐƵƌ ĐĞ ƐƵũĞƚ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂůĞ͘ 

L͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĞŶǀŝƐĂŐĠĞ ĞƐƚ ůĂ ƐƵŝǀĂŶƚĞ : un objectif par commune pour les 

communes disposant de plus de 100 logements locatifs publics (7 communes concernées) et un 

ŽďũĞĐƚŝĨ ŐůŽďĂů ƉŽƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĂƵƚƌĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ͘ 

L͛ŽďũĞĐƚŝĨ ĞƐƚ ĚĞ ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ ă ŵŝĞƵǆ ĠƋƵŝůŝďƌĞƌ ů͛ĂĐĐƵĞŝů de ces ménages sur le territoire du Grand 

Besançon et entre les bailleurs, tout en le faisant de manière réaliste au regard de la géographie 

actuelle ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ locative publique. 

TŽƵƐ ůĞƐ ƌĠƐĞƌǀĂƚĂŝƌĞƐ Ğƚ ůĞƐ ďĂŝůůĞƵƌƐ ƐƵƌ ůĞƵƌƐ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ŶŽŶ ƌĠƐĞƌǀĠƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ƌĞůŽger les 

ménages prioritaires conformément aux objectifs qui seront fixés dans la Convention 

IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ͕ ĚĂŶƐ ůĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞƐ ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ Ě͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ Ğƚ ĚĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ 
définies par la CAGB dans le présent document, à savoir notamment proposer des relogements 

en dehors des bâtiments présentant des critères de fragilité. 

Des réflexions ont également été engagées concernant la dimension qualitative de la réponse aux 

ďĞƐŽŝŶƐ ĚĞƐ ƉƵďůŝĐƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ͘ LĂ ƌĠĨůĞǆŝŽŶ ƐĞ ŚĞƵƌƚĞ ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ă Ă ĚŝĨĨŝĐulté avec les outils 
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ĂĐƚƵĞůƐ ĚĞ ƉŽƵǀŽŝƌ ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ƉƌĠĐŝƐĠŵĞŶƚ ůĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ ĂƵ ƐĞŶƐ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ϰϰϭ-1 du 

CŽĚĞ ĚĞ ůĂ CŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ů͛HĂďŝƚĂƚŝŽŶ dans le fichier partagé de la demande. 

LĞƐ ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞƐ Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŽƵƚŝůƐ ;ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĚƵ ĨŝĐŚŝĞƌ ƉĂƌƚĂŐĠͿ ƉĞƌŵĞƚƚƌŽŶƚ Ě͛ĂĨĨŝŶĞƌ ůĂ 
connaissance des besoins et de la demande des ménages prioritaires sur le territoire. Ces 

éléments pourront également être complétés par des enquêtes plus qualitatives auprès 

Ě͛ĠĐŚĂŶƚŝůůŽŶ ĚĞ ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ͘ 

 Sous-orientation n°1.5 : pérenniser la charte de relogement communautaire en ajustant le 

principe de relogement hors QPV  

Une charte communautaire de relogement innovante et ambitieuse posant des principes 

contraignants de relogement hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville, dans des 

logements dont les loyers restent en adéquation avec les capacités contributives des ménages 

ĂƐƐŽĐŝĠƐ ă ƵŶĞ ĚĠŵĂƌĐŚĞ Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ƋƵĂůŝƚĂƚŝǀĞ ă ĚĞƐƚŝŶĂƚŝŽŶ Ěes locataires concernés a 

été approuvée par le Bureau du Grand Besançon en juillet 2015.  

Ce document a été rédigé en amont de la publication de la publication du Règlement Général de 

ů͛ANRU (août 2015)͘ CŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ŝŵƉĂĐƚ ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ ĚĞƐ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕ ŝů Ɛ͛ŝŶƐƉŝƌĞ ĚŽŶĐ ĚĞƐ ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ 
du précédent règlement. Concernant les solutions de relogement, une ambition forte a été 

exprimée concernant la qualité des parcours résidentiel avec la recherche de relogements dans 

des immeubles neufs ou de moins de 5 ans. Enfin, concernant les secteurs de relogement, la 

décision de ne pas reloger les ménages en QPV a été prise de manière préventive afin de sécuriser 

les parcours résidentiels ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ĚĂŶƐ ů͛ĂƚƚĞŶƚĞ :  

o de la définition de la politique intercommunale du logement (alors attendue sous la forme 

de la CŽŶǀĞŶƚŝŽŶ Ě͛Equilibre Territorial Ğƚ ĚĞ ů͛Accord Collectif Intercommunal 

conformément aux dispositions des lois ALUR et Lamy͕ ŵĂŝƐ ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ĨƵƐŝŽŶŶĠƐ ĂƵ ƐĞŝŶ 
de la CIA conformément aux dispositions de la loi égalité citoyenneté), 

o de la définition du NPRU concernant le secteur de Planoise,  

o ĚĞ ůĂ ĐŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ Ě͛ŽƵƚŝůƐ Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚƵ ĚĞŐƌĠ ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ ĚĞƐ ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ ă ƵŶĞ ĠĐŚĞůůĞ 
plus fine que la délimitation de la géographie prioritaire, fondés sur le croisement 

Ě͛ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨƐ Ğƚ ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨƐ͘ 

Ce document cadre et ce dispositif partenarial sont donc intervenus en amont de la définition de 

ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ ĞŶ ƌĠƉŽŶƐĞ ă ů͛ƵƌŐĞŶĐĞ ă ŝŶƚĞƌǀĞŶŝƌ ƐƵƌ ůĞ ƐŝƚĞ ĚĞ ůĂ 
Grette et afin Ě͛ĂƉƉŽƌƚĞƌ ĚĞƐ ŐĂƌĂŶƚŝĞƐ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ ĚĞ qualité des parcours résidentiel des 

ŵĠŶĂŐĞƐ ƌĞůŽŐĠƐ Ğƚ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ ĚĞ ŵŝǆŝƚĠ ƐŽĐŝĂůĞ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ͘ Ces opérations 

anticipées de relogement ont néanmoins ĠƚĠ ƌĞŶĚƵĞƐ ƉŽƐƐŝďůĞƐ ĂƵ ƌĞŐĂƌĚ Ě͛ƵŶ ŝŶǀĞƐtissement 

ƌĞŶĨŽƌĐĠ ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ĂĨŝŶ Ě͛ĂƉƉŽƌƚĞƌ ĂƵǆ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ĚĞƐ ŐĂƌĂŶƚŝĞƐ ĚĞ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞƐ 
relogements en ĂŵŽŶƚ ĚĞ ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ͘  

A ce jour, la charte communautaire de relogement est inscrite dans le paysage et fait partie 

intégrante des politiques publiques menées sur le territoire du Grand Besançon. 3 opérations de 

ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽŶƚ ĞŶ ĐŽƵƌƐ ƐƵƌ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ;ĚŽŶƚ Ϯ ŚŽƌƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ANRUͿ Ğƚ ƐŽŶƚ ŵĞŶĠes dans 

le respect des principes de la charte, acceptée eƚ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉĂƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ 
locaux.  

LĞ ďŝůĂŶ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƌƚĞ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞ ĞƐƚ ƉŽƐŝƚŝĨ. A titre 

Ě͛ĞǆĞŵƉůĞ, ůĞ ƚƌĂǀĂŝů Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ůŽĐĂƚĂŝƌĞƐ ĚĞƐ ŝŵŵĞƵďůĞƐ ϭϯ Ğƚ Ϯϵ ƌƵĞ BƌƵůĂƌĚ͕ ƚƌğƐ 
attachés à leur quartier, a permis des relogements pour moitié des ménages sur Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ 
bisontins. Ainsi, ů͛ĂŵďŝƚŝŽŶ ĨŽƌƚĞ Ě͛ĠůĂƌŐŝƌ ůĂ représentation géographique des ménages issus 

Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ĚĠŵŽůŝƚŝŽŶ ƐƵƌ ů͛ĠƚĞŶĚƵĞ ĚĞƐ secteurs qui leur sont accessibles et adaptés a été  

satisfaite.   

Lors des ateliers partenariaux, les participants ont mis en évidence différents aspects à conforter : 
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o L͛ambition Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ un parcours résidentiel positif aux ménages concernés par les 

démolitions dans le cadre des projets de renouvellement urbain avec recherche de 

logements hors des quartiers prioritaires. 

o L͛ĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŚĂƌŐĠ-e-s de relogement des préavis de logements 

ůŝďĠƌĠƐ ƉĂƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ďĂŝůůĞƵƌƐ ƋƵŝ Ă ƉĞƌŵŝƐ ĚĞ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ůĞƐ ĚĠůĂŝƐ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ 
pour des opérations complexes grâce également à la priorisation des ménages relogés par 

les bailleurs et réservataires.   

o Le dispositif de gouvernance et des instances opérationnelles mises en place. 

o Les ŵĞƐƵƌĞƐ Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů͘ 

Par ailleurs, ils ont également évoqué deux enjeux ͗ ů͛ĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϰ de la charte 

communautaire ƌĞůĂƚŝĨ ă ů͛ŝŵƉĂĐƚ ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ ĚƵ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ ƉŽƵƌ ůĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ Ğƚ ů͛ajustement de la 

règle de relogement hors des quartiers prioritaires, compte tenu : 

o Du volume de ménages de Planoise qui seront à reloger dans les prochaines années (entre 

700 et 1 300 logements démolis sur 10 ans envisagés à ce stade de la réflexion). 

o Du fonctionnement particulier du quartier de Planoise (« ville dans la ville ») doté de 

nombreux services, équipements. En outre, ce quartier et son parc de logements publics 

sont ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶ ƉƌŽũĞƚ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ ĚĞ rénovation urbaine, ce qƵŝ Ŷ͛ĠƚĂŝƚ ƉĂƐ ůĞ ĐĂƐ ĚƵ 
quartier de la Grette ĚŽŶƚ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƉĂƌĐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ ƉƵďůŝĐƐ Ă ǀŽĐĂƚŝŽŶ ă 
disparaître, 

o De la nécessité de maintenir ů͛ambition forte concernant la qualité des parcours résidentiel 

proposés ƚŽƵƚ ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ŝmpact budgétaire des nouveaux logements 

pour les ménages. La difficulté de trouver des solutions de relogement à des niveaux de 

loyer adaptés hors de ces quartiers (cf. page 10) sera donc intégrée en articulation avec le 

ƚƌĂǀĂŝů ƐƵƌ ů͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ ĨŝŶĂŶĐŝère du parc public hors QPV. 

o DĞ ů͛ĞŶũĞƵ ĚĞ ƚƌŽƵǀĞƌ ƵŶ ĐŽŵƉƌŽŵŝƐ ĞŶƚƌĞ ů͛ĂŵďŝƚŝŽŶ, au travers du relogement, de 

contribuer à de meilleurs équilibres socio-territoriaux tout en répondant aux aspirations 

et aux souhaits des ménages. 

Par conséquent, les ŵŽĚĂůŝƚĠƐ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ŝƐƐƵƐ Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ĚĠŵŽůŝƚŝŽŶ ƋƵŝ 
seront déclinées dans la convention intercommunale des attributions conduiront à une 

actualisation de la charte communautaire de relogement en application des orientations 

suivantes : 

o Maintien des dispositifs ĚĞ ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ Ğƚ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞůůĞ ƚĞůƐ ƋƵ͛ĞŶ 
place actuellement avec transmission des préavis des logements mobilisables libérés. 

L͛ĞŶgagement des bailleurs et réservataires à prioriser les relogements de ménages issus 

Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ĚĠŵŽůŝƚŝŽn se déclinera en articulation avec les dispositions de la loi 

égalité citoyenneté. 

o MĂŝŶƚŝĞŶ Ě͛ƵŶ ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ĚĞ ƋƵĂůŝƚĠ tout au long de 

ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ ĂǀĞĐ ůĂ ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌ précis. 

o MĂŝŶƚŝĞŶ Ě͛ƵŶĞ ĂŵďŝƚŝŽŶ ĨŽƌƚĞ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ ĚĂŶƐ ĚĞƐ ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ ŶĞƵǀĞƐ ŽƵ ĚĞ ŵŽŝŶƐ 
de cinq ans. 

o MĂŝŶƚŝĞŶ Ě͛ƵŶĞ ǀŝŐŝůĂŶĐĞ ĨŽƌƚĞ ƐƵƌ ůĞƐ ŝŵƉĂĐƚƐ ĨŝŶĂŶĐŝĞƌƐ ĚĞƐ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ ƉŽƵƌ ůĞƐ 
ménages ͗ ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĞƐƚĞƐ ă ĐŚĂƌŐĞ Ğƚ ƚĂƵǆ Ě͛ĞĨĨŽƌƚ͕ ĂĚĂƉƚĂƚion des solutions aux 

ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ ĐŽŶƚƌŝďƵƚŝǀĞƐ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ͘ AĐĐĞƉƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ƚĂƵǆ Ě͛ĞĨĨŽƌƚ si 

accord des ménages et en réponse à leurs besoins et/ou souhaits en matière de typologies, 

surfaces, secteurs Ğƚ ƐŽƵƐ ƌĠƐĞƌǀĞ Ě͛ƵŶĞ ǀĂůŝĚĂƚŝŽŶ ƚĞĐŚŶique (notamment des partenaires 
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ĚĂŶƐ ůĞ ĚŽŵĂŝŶĞ ĚĞ ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂůͿ ĚĞ ůĞƵƌ ĐĂƉĂĐŝƚĠ ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ à supporter 

cette augmentation. 

o MĂŝŶƚŝĞŶ ĚĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ ĚĞ ůŝŵŝƚĞƌ ů͛ŝŵƉĂĐƚ ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ ĚƵ 
déménagement : transfert et maintien des dépôts de garantie initialement versés, prise 

ĞŶ ĐŚĂƌŐĞ ĚĞƐ ĨƌĂŝƐ ĚĞ ĚĠŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ Ğƚ Ě͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ ĚĂŶƐ ůĞ ŶŽƵǀĞĂƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ 
;ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚĞ ĐŽŵƉƚĞƵƌƐ͕ ƚƌĂŶƐĨĞƌƚƐ Ě͛ĂďŽŶŶĞŵĞŶƚƐ ƚĠůĠƉŚŽŶŝƋƵĞƐ ŽƵ ŝŶƚĞƌŶĞƚͿ ĂĐƚŝŽŶƐ 
de soutien adaptées aux personnes isolées ou peu autonomes. 

o Les propositions de relogements seront prioritairement réalisées hors des quartiers 

prioritaires et viseront un parcours résidentiel positif. Les relogements en quartier 

ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞ ĚĞǀƌŽŶƚ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞƌ ĚĞƐ ƐŽůƵƚŝŽŶƐ ĂůƚĞƌŶĂƚŝǀĞƐ͕ ůŽƌƐƋƵ͛ŝů ĂƉƉĂƌĂŠƚ ŝŵƉŽƐƐŝďůĞ 
Ě͛ĞŶǀŝƐĂŐĞƌ ƵŶ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ƵŶ ĂƵƚƌĞ ƋƵĂƌƚŝĞƌ et que la proposition répond aux 

besoins et souhaits exprimés par les ménages. Dans tous les cas, aucun relogement ne 

ƉŽƵƌƌĂ ġƚƌĞ ĞŶǀŝƐĂŐĠ ĚĂŶƐ ĚĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ ƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ ĚĞƐ ƐŝŐŶĞƐ ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ 
avérés (cf. outil de qualification du parc locatif public, immeubles difficiles). 

La réponse à ces enjeux sera travaillée de manière partenariale avec les acteurs des opérations de 

relogement et leurs partenaires en amont de leur définition dans la CIA. 

 Sous-orientation n°1.6 : optimiser ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů ĞǆŝƐƚĂŶƚ ƐƵƌ ůĞ 
territoire Ğƚ Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƋƵĞ ůĞƐ ŵŽǇĞŶƐ ŵŽďŝůŝƐĠƐ ƉĂƌ ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ƐĞƌŽŶƚ ĐŽŚĠƌĞŶƚƐ 
ĂǀĞĐ ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ ĚĞ ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ƐŽůŝĚĂƌŝƚĠ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ůĞƐ 
plus fragiles 

o MŽďŝůŝƐĞƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ et outils existants sur le territoire pour 

ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ : Commission Habitat Spécifique pilotée et gérée 

ƉĂƌ ůĂ CAGB͕ ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ Ğƚ ŽƵƚŝůƐ ĚƵ PůĂŶ Ě͛AĐƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞ LŽŐĞŵĞŶƚ Ğƚ ů͛HĠďĞƌŐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ 
Personnes Défavorisées (PDALHPD), dispositifs prévus dans le caĚƌĞ ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ 
ĚĞ ů͛AĐĐŽƌĚ CŽůůĞĐƚŝĨ DĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů ;ƉŽƵƌ ůĂ ŐĞƐƚŝŽŶ ĚĞƐ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ ďůŽƋƵĠĞƐͿ, etc. 

o AŵĠůŝŽƌĞƌ ůĂ ůŝƐŝďŝůŝƚĠ Ğƚ ůĂ ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ ƉĂƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ et les 

communes de ces différents outils et dispositifs (mesures et dispositifs mobiliser en 

fonction du public et des situations, optimiser les complémentarités entre ces dispositifs).  

o CŽŶĨŽƌƚĞƌ ůĞƐ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞ Ğƚ ĚĞ ƚƌĂǀĂŝů ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂů ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ 
des personnes avec des problèmes psychologiqƵĞƐ ;ĞǆĞŵƉůĞ ĚĞ ů͛ĂƚĞůŝĞƌ ĚĞ ƐĂŶƚĠ ŵĞŶƚĂůĞ 
à Besançon). 

o S͛ĂƐƐƵƌĞƌ ƋƵĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ŵĞƚƚĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ les ŵŽǇĞŶƐ Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ 
social des ménages fragiles en réponse au renforcement de la solidarité intercommunale 

ƐƵƌ ů͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ƉƵďůŝĐƐ ůĞƐ plus modestes. 

4.3. Orientation n°2 : maintenir a minima le niveau actuel de réponses aux 

demandes de mutation, pour fidéliser dans le parc des ménages porteurs de 

mixité et répondre à des situations de « nécessité » (par exemple, 

suroccupation) ; affiner la connaissance partagée de ces demandes 

De façon générale, les demandeurs de mutation sont plus exigeants que les demandeurs externes, 

la mutation étant vécue, à juste titre,  par les demandeurs comme une étape importante dans un 

« parcours résidentiel positif ». La mutation doit permettre ĂƵ ĚĞŵĂŶĚĞƵƌ Ě͛ŽďƚĞŶŝƌ ƵŶĞ ŵĞŝůůĞƵƌĞ 
situation de logement et Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ƐŽŶ ĐŽŶĨŽƌƚ ĚĞ ǀŝĞ͘ CĞĐŝ ĞǆƉůŝƋƵĞ ůĞ ƐŽƵŚĂŝƚ Ě͛ƵŶĞ ƉĂƌƚŝĞ ĚĞƐ 
ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ ĚĞ ŵƵƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĂĐĐĠĚĞƌ ă ƵŶ ůŽŐĞŵĞŶƚ ŶĞƵĨ͕ ƉŽƐĂŶƚ ůĂ ƋƵĞƐƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ 
financière de cette offre par rapport aux capacités financières des ménages. 

La réponse aux demandes de mutation doit permettre de contribuer à : 
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o Améliorer les conditions de logements des ménages (par exemple, adaptation de la taille 

du logĞŵĞŶƚ ă ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ situation personnelle du ménage, etc.). 

o Offrir des parcours résidentiels au sein du parc locatif public en adaptant les réponses aux 

souhaits, besoins et moyens des locataires actuels. 

o Fidéliser dans le parc locatif social et notamment dans certains quartiers des publics 

ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ ĚĞ ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ ă ůĂ ŵŝǆŝƚĠ ĚĞ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ à travers un appui à la mobilité de 

ménages « porteurs de mixité et de diversité ». 

Pour rappel, les mutations représentent en 2017 47% des demandes et 36% des attributions. 

L͛ŽďũĞĐƚŝĨ ƉŽƵƌƐƵŝǀŝ ƉĂƌ ůĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ ĚĞ ůĂ CŽŶĨĠƌĞŶĐĞ IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ LŽŐĞŵĞŶƚ ĞƐƚ ĚĞ 
maintenir a minima ce taux de satisfaction aux demandes de mutation. 

Une attention particulière sera portée sur les demandes de mutation qui peuvent être 

considérées comme « urgentes » (logements trop petit, logement trop cher, handicap) et 

correspondant à des situations de « nécessité ». Dans cette optique, un groupe de travail se 

réunira pour analyser plus précisément les niveaux et la qualité des réƉŽŶƐĞƐ ƋƵŝ ƐŽŶƚ ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ 
apƉŽƌƚĠĞƐ ă ĐĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƐ͕ ĂĨŝŶ Ě͛ĠƚƵĚŝĞƌ collectivement les leviers pour les améliorer. 

4.4. Orientation n°3 : favoriser un élargissement « du spectre de la demande », 

attirer dans le parc locatif public de nouveaux profils de clientèles, en 

Ɛ͛ĂƉƉƵǇĂŶƚ sur les différents contingents, notamment sur le contingent Action 

Logement et le contingent 5% fonctionnaires 

L͛ĞŶũĞƵ Ě͛ĂƚƚŝƌĞƌ ƵŶĞ ƉůƵƐ ŐƌĂŶĚĞ ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ ĚĞ ƉƌŽĨŝůƐ ĚĞ ŵĠŶĂŐĞƐ Ěans le parc locatif public ne 

concerne pas uniquement les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Iů Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ ƉůƵƐ 
ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ ă ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ ƐŝƚƵĠ ƐƵƌ ůĞ ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ͘ LĂ 
capacité à « élargir » et à diverƐŝĨŝĞƌ ůĞ ƉƌŽĨŝů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ Ě͛ƵŶ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƉƵďůŝĐ ĞƐƚ 
un levier pour améliorer la mixité dans ce parc. 

Pour rappel, 76% des demandes de mutation et 65% des demandes externes concernent des 

ménages avec des revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM͕ Đ͛ĞƐƚ-à-dire éligibles au logement 

locatif très social (PLA-I). La demande de logement social est « spécialisée », elle est 

essentiellement le fait de ménages modestes voire très modestes. Les ménages avec des revenus 

inférieurs à 60% des plafonds HLM représentent près de la moitié des ménages du territoire 

éligibles au logement locatif social (environ 30% des ménages éligibles sont actuellement logés 

dans le parc locatif public).  

Iů ĞƐƚ ĚŝĨĨŝĐŝůĞ ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ĚĞ ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƐĞƌ ůĞ ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ ĂǇĂŶƚ ďĠŶĠĨŝĐŝĠ Ě͛ƵŶĞ 
attribution dans le parc locatif public via le contingent « 5% fonctionnaires ». Pour autant, il 

ƐĞŵďůĞƌĂŝƚ ƋƵĞ ĐĞ ĐŽŶƚŝŶŐĞŶƚ ƐŽŝƚ ƉĞƵ ŵŽďŝůŝƐĠ Ğƚ ƋƵ͛ŝů ƐĞƌĂŝƚ ŝŶƚĠƌĞƐƐĂŶƚ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ ĚĞ ŵŝĞƵǆ 
communiquer sur son existence (engagĞƌ ƵŶĞ ĚĠŵĂƌĐŚĞ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͕ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ ĂƵƉƌğƐ 
des fonctionnaires, valoriser et promouvoir auprès de ces publics certains produits du parc locatif 

public). 

Les objectifs poursuivis par les acteurs de la Conférence Intercommunale du Logement sont de : 

o Poursuivre et conforter les actions visant à faire connaître et promouvoir le parc locatif 

public auprès des salariés du territoire, principalement au travers des actions conduites 

par Action logement. 

o Mieux communiquer collectivement auprès des fonctionnaires, valoriser et promouvoir 

auprès de ces publics certains produits du parc locatif public. 
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Les autres contingents (contingent de la CAGB, contingents des communes) seront à mobiliser 

également dans ce sens. 

4.5. OƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ŶΣϰ ͗ ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ des logements locatifs publics et leur 

adéquation aux besoins et attentes des ménages éligibles dans leur diversité  

PŽƵƌ ġƚƌĞ ĞŶ ĐĂƉĂĐŝƚĠ Ě͛ĂƚƚŝƌĞƌ Ğƚ ĚĞ ĨŝĚĠůŝƐĞƌ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ dans un 

contexte de marché plutôt détendu, il est nécessaire de pouvoir proposer des produits attractifs, 

accessibles financièrement aux plus modestes et en adéquation avec les besoins et les attentes 

ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ͘ DĂŶƐ ĐĞƚƚĞ ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞ͕ ůĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐent à poursuivre et amplifier les actions 

ǀŝƐĂŶƚ ă ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝté des logements du parc public, notamment à travers les politiques 

ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ ŶĞƵǀĞ Ğƚ Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ ƐƵƌ ůĞ ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ ĞǆŝƐƚĂŶƚ͘ 

4.6. Orientation n°5 : améliorer et harmoniser les cŝƌĐƵŝƚƐ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ 
bailleurs sociaux et les réservataires, entre les bailleurs sociaux et les 

communes du territoire 

DĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚƵ ĨƵƚƵƌ PůĂŶ PĂƌƚĞŶĂƌŝĂů ĚĞ GĞƐƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ DĞŵĂŶĚĞ ĚĞ LŽŐĞŵĞŶƚ SŽĐŝĂů Ğƚ Ě͛IŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ 
des Demandeurs, différentes ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ƉĞƌŵĞƚƚƌŽŶƚ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ Ğƚ Ě͛ŚĂƌŵŽŶŝƐĞr les circuits 

Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ bailleurs sociaux et les réservataires, entre les bailleurs sociaux et les 

communes du territoire, notamment : 

o L͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ Ě͛un interlocuteur précis au sein ĚĞ ĐŚĂƋƵĞ ĐŽŵŵƵŶĞ ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ Ě͛ƵŶ ƉĂƌĐ 
de logements locatifs publics pour faciliter les contacts et les échanges avec les différents 

bailleurs et réservataires. 

Les bailleurs sociaux et les réservataires rencontrent parfois des difficultés à identifier un 

interlocuteur au sein des communes (élus) pour échanger dans le cadre des processus 

Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ͘ 

o La généralisation de la transmission des courriers pour informer des logements qui se 

libèrent dans le parc locatif public (préavis) par voie dématérialisée (plateforme).  

LĞƐ ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ Ğƚ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƐ ĂǀĞĐ ůĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂƐ ĚĞ ů͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ 
Ě͛ƵŶ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽŶƚ ŚĠƚĠƌŽŐğŶĞƐ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ ďĂŝůůĞƵƌƐ : certains bailleurs informent par 

ĐŽƵƌƌŝĞƌ͕ Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ƉĂƌ ŵĂŝů͘ Cette hétérogénéité peut être complexe à gérer pour les 

communes et rend les processus peu lisibles.  

LĂ ŐĠŶĠƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞŶǀŽŝ ĚĞƐ ƉƌĠĂǀŝƐ ǀŝĂ ƵŶĞ ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠĞ ĂƵǆ ĐŽŵŵƵŶĞƐ 
et au Grand Besançon ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ ĚĞ ĨĂĐŝůŝƚĞƌ ůĞƐ ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƐ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ͘  

La CAGB mènera des actions de sensibilisation auprès dĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ů͛ŝŶƚĠƌġƚ ĚĞ ĚŝƐƉŽƐĞƌ 
et de gérer un contingent de logements réservés. En effet, certaines communes ne mobilisent pas le 

contingent auquel elles peuvent prétendre sur certaines opérations. Il conviendra de conduire un 

travail de sensibilisation auprès de ces communes pour déterminer la manière dont elles pourraient 

mobiliser leur contingent et le gérer (gestion directe ou gestion déléguée au Grand Besançon). 

4.7. Orientation n°6 : mettre en place un dispositif de gouvernance et des outils 

adaptés 

La définition du dispositif de gouvernance et des outils sera inscrite au sein de la CIA, sur la base des 

ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ Ğƚ ƐƵƌ ůĂ ďĂƐĞ ĚĞƐ ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ Ě͛ŽƵƚŝůƐ ĚĠĐƌŝƚƐ ƉůƵƐ ďĂƐ͘ 
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 Sous-orientation n°6.1. : mettre en place des instances de pilotage et de suivi, pérenniser ou créer 

les instances opérationnelles adaptées aux objectifs poursuivis et aux enjeux du territoire 

Instances de pilotage  

Conférence Intercommunale du Logement (CIL) 

Cette instance coprésidée par le Président du Grand Besançon et le Préfet ƌĂƐƐĞŵďůĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ 
ĚĞƐ ŵĂŝƌĞƐ ĚĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ Ğƚ ůĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ Ğƚ 
ĐŽŶĨŝƌŵĞ ůĞ ƌƀůĞ ĚĞ ĐŚĞĨ ĚĞ ĨŝůĞ ĚĞƐ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůŝƚĠƐ ĞŶ ŵĂƚŝğƌĞ ĚĞ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ůŽĐĂůĞ Ě͛attribution 

de logements locatifs publics. Elle a pour fonction de définir, en partenariat avec les acteurs du 

logement et les communes, les orientations de la politique intercommunale des attributions de 

logements sociaux. 

Comité de pilotage de la CIL  

PiůŽƚĠ ƉĂƌ ůĞƐ ĠůƵƐ ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞƐ ĞŶ ĐŚĂƌŐĞ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͕ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ůĂ ǀŝůůĞ Ğƚ ĚƵ 
logement, ce comité de pilotage réunit les élus dont les thématiques sont associées à la politique 

ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ ĂĨŝŶ Ě͛ĠǀĂůƵĞƌ ůĞ ƚƌĂǀĂŝů ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ͕ ĚĞ lui impulser des orientations 

ou Ě͛ĠŵĞƚƚƌĞ des propositions en vue de leur validation en CIL. 

L͛ŝŶƚĠƌġƚ ĚƵ CŽŵŝƚĠ ĚĞ PŝůŽƚĂŐĞ ĞƐƚ Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ ƵŶ ĠĐŚĂŶŐĞ ĞŶ ĂŵŽŶƚ ĚĞ ůĂ ĐŽŶĨĠƌĞŶĐĞ ƉůĠŶŝğƌĞ 
de la CIL entre les élus référents du territoire et les services de ů͛EƚĂƚ͘ Iů Ă ǀŽĐĂƚŝŽŶ ă ƉƌĠƉĂƌĞƌ ůĂ 
Conférence plénière sur la base des travaux du Comité technique. Cette instance a par conséquent 

un rôle essentiel à jouer et doit être intégrée dans le dispositif de gouvernance.  

Il est important de rappeler que la conférence plénière de la CIL doit être une instance de débat, 

ŶĠĐĞƐƐŝƚĂŶƚ ůĂ ŵŽďŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐ͘ 

Commission Habitat-Politique de la Ville et Gens du Voyage du Grand Besançon 

Cette instance non décisionnelle est pilotée par les Vice-Présidents et Conseillers 

Communautaires Délégués en charge des thématiques précitées qui présentent les sujets aux 

membres de la commission (élus des communes). Leur connaissance des sujets et le temps qui 

ůĞƵƌ ĞƐƚ ĐŽŶƐĂĐƌĠ ůŽƌƐ ĚĞ ĐĞƐ ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ ůĞƵƌ ƉĞƌŵĞƚ Ě͛émettre un avis sur les projets présentés en 

instances décisionnelles. 

Bureau communautaire 

CĞƚƚĞ ŝŶƐƚĂŶĐĞ ĚĠĐŝƐŝŽŶŶĞůůĞ ƐĞ ƚŝĞŶƚ ĞŶ ƉƌĠƐĞŶĐĞ ĚƵ PƌĠƐŝĚĞŶƚ Ğƚ ƌĞŐƌŽƵƉĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ VŝĐĞ-

Présidents et Conseillers Communautaires Délégués. 

Conseil communautaire  

Instance décisionnelle plénière. 

Instances de suivi : le Comité Technique 

Le Comité Technique permettra de : 

o Faire un bilan régulier et collectif de ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ la stratégie et de ses différents 

objectifs.  

o Partager et échanger sur les enseignements issus des différents groupes de travail qui 

pourront se réunir sur la thématique du logement (occupation du parc, attributions), que 

ĐĞ ƐŽŝƚ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĂ CŽŶĨĠƌĞŶĐĞ IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ LŽŐĞŵĞŶƚ ŽƵ Ě͛ĂƵƚƌĞƐ 
dispositifs. 

o Préparer les Comités de Pilotage (points à présenter, ajustements / évolutions à proposer). 
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Instances de ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞůůĞ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ   

Commission de Coordination de la CIA 

Les dispositions concernant cette commission seront précisées dans la Convention 

IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĂƵ ƌĞŐĂƌĚ ĚĞƐ ĠǀŽůƵƚŝŽŶƐ ůĠŐŝƐůĂƚŝǀĞƐ ĂƚƚĞŶĚƵĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ƉƌŽĐŚĂŝŶƐ 
mois. 

Groupe Technique Relogement (GTR) 

LĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ ĨŽŶƚ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶ ƐƵŝǀŝ ƌĞƐƐĞƌƌĠ Ɛ͛ĂƉƉƵǇĂŶƚ ƐƵƌ ĚĞƐ ĚĠĐisions 

collectives et partagées entre les acteurs locaux. En effet, la charte communautaire de relogement 

Ă ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ŝŵƉůŝƋƵĠ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ Ě͛ƵŶ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂů ĚĞ ŐĞƐƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ ƐŽƵƐ 
ůĂ ĨŽƌŵĞ ĚĞ ĐŽŵŝƚĠƐ ĚĞ ƉŝůŽƚĂŐĞ Ğƚ Ě͛ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ ŚĞďĚŽŵĂĚĂŝƌĞƐ͘  

Iů Ɛ͛ĂŐŝƚ ĚĞƐ GƌŽƵƉĞƐ TĞĐŚŶŝƋƵĞƐ RĞůŽŐĞŵĞŶƚ. Cette instance est composée des bailleurs sociaux, 

des services du Département et de la CAF et se place sous pilotage du Grand Besançon en 

partenariat étroit avec les ƐĞƌǀŝĐĞƐ ĚĞ ů͛EƚĂƚ Ğƚ des communes concernées. Ce groupe de travail 

est chargé de coordonner, suivre, favoriser et évaluer les relogements. A ce titre, il valide des 

orientations de relogement par secteur au vu des diagnostics sociaux réalisés, étudie les 

opportunités de relogements présentées par les bailleurs et s'assure de la cohérence globale des 

relogements visant la préservation des équilibres de peuplement. 

CĞ ŐƌŽƵƉĞ ƉĞƵƚ Ɛ͛ĂƉƉĂƌĞŶƚĞƌ ă ƵŶĞ ƉƌĠ-CAL ;CŽŵŵŝƐƐŝŽŶ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĚĞƐ LŽŐĞŵĞŶƚƐͿ ĚĂŶƐ ůĂ 
ŵĞƐƵƌĞ Žƶ ͨ ĂƵĐƵŶĞ ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚĠ ĚĞ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚ Ŷ͛ĞƐƚ ƉƌĠƐĞŶƚĠĞ ĞŶ CAL ƐĂŶƐ ǀĂůŝĚĂƚŝŽŶ ƉƌĠĂůĂďůĞ 
ĚĞ ĐĞƚƚĞ ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚĠ ƉĂƌ ů͛ŝŶƐƚĂŶĐĞ Ěécisionnelle du groupe technique relogements. » 

A ĐĞ ƐƵŝǀŝ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ͕ ƐĞ ĐŽƵƉůĞ ƵŶ ƐƵŝǀŝ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ƐŽƵƐ ůĂ ĨŽƌŵĞ Ě͛ƵŶ ĐŽŵŝƚĠ ĚĞ ƉŝůŽƚĂŐĞ͘  GĂƌĂŶƚ͕ 
ƚŽƵƚ ĂƵ ůŽŶŐ ĚĞ ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ͕ ĚƵ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƌƚĞ Ğƚ ĚĞ ƐĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ͕ ůĞ ĐŽŵŝƚĠ ĚĞ ƉŝůŽƚĂŐĞ 
se réunit pour définir et suivre les objectifs opérationnels de relogements, échanger et informer 

ƐƵƌ ůĞƐ ĚŝĨĨŝĐƵůƚĠƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ŽƵ ů͛ŝŶƐƵĨĨŝƐĂŶĐĞ ĚĞ ƉƌŝƐĞ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ĚĞ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ĠůĠŵĞŶƚƐ͕ 
notamment à travers la sollicitation directe des élus ou des représentants des bailleurs. Le comité 

ĚĞ ƉŝůŽƚĂŐĞ ĞƐƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ Ě͛ĠǀĂůƵĞƌ ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝǀĞŵĞŶƚ Ğƚ ƋƵĂůŝƚĂƚŝǀĞŵĞŶƚ ůĂ ĚĠŵĂƌĐŚĞ 
de relogement et de produire un bilan des relogements permettant notamment de suivre leur 

localisation ainsi que les équilibres de peƵƉůĞŵĞŶƚ ĚĂŶƐ ůĞƐ ƐŝƚĞƐ Ě͛ĂĐĐƵĞŝů͘ 

Commissions de coordination chargée de désigner les candidats dans les quartiers prioritaires 

Les dispositions concernant ces commissions seront précisées dans la Convention 

IŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĂƵ ƌĞŐĂƌĚ ĚĞƐ évolutions législatives attendues dans les prochains 

mois. 

CŽŵŵŝƐƐŝŽŶƐ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ LŽŐĞŵĞŶƚ (CAL)  

Les objectifs et orientations tels que définis et formalisés dans le présent document-cadre 

constituent un cap stratégique, une feuille de route pour les CŽŵŵŝƐƐŝŽŶƐ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ ĚĞ 
Logement (CAL) qui devront en tenir compte dans leurs décisions.  

DŝĨĨĠƌĞŶƚƐ ŽƵƚŝůƐ ƐĞƌŽŶƚ ŵŝƐ ă ůĂ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞƐ ŵĞŵďƌĞƐ ĚĞƐ CAL ƉŽƵƌ ƋƵ͛ŝůƐ ƉƵŝƐƐĞŶƚ se saisir, 

Ɛ͛ĂƉƉƌŽƉƌŝĞƌ Ğƚ ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ ă ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ůĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞ rééquilibrage en matière 

Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ Ğƚ͕ ƉůƵƐ ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ͕ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ƌĠĨůĞǆŝŽŶƐ ŵĞŶĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ ĚĞ ůĂ 
Conférence Intercommunale du Logement :  

o Un document 4 pages synthétique présentant la stratégie, les orientations et les objectifs 

de la politique intercommunale du logement, les résultats de la qualification des 

résidences.  
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o Il ĞƐƚ ĞŶǀŝƐĂŐĠ Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ ƵŶĞ ƌĠƵŶŝŽŶ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƐ ĂǀĞĐ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ŵĞŵďƌĞƐ ĚĞƐ CAL 
ă ů͛ŝƐƐƵĞ Ě͛ƵŶĞ ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ et objectifs à appliquer. 

o Enfin, la formalisation de fiches-identité par résidence faisant état du fonctionnement et 

du degré de fragilité du bâtiment ainsi que des orientations en matière de profils à 

privilégier pour le rééquilibrage permettrait aux membres de la CAL de se positionner en 

toute connaissance de cause pourrait être envisagée.  

 Sous-orientation n°6.2. : mĞƚƚƌĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞƐ ŽƵƚŝůƐ ĚĞ ƉŝůŽƚĂŐĞ͕ ĚĞ ƐƵŝǀŝ͕ Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ďŝůĂŶ : 

ƐƵŝǀŝ Ğƚ ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ Ğƚ ĚĞƐ ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ͕ ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ des impacts 

ĚĞƐ ĂĐƚŝŽŶƐ ŵĞŶĠĞƐ ƐƵƌ ůĞƐ ĠƋƵŝůŝďƌĞƐ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĂƵ ƐĞŝŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕ ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞƐ 
évolutions pour réajuster si besoin les objectifs. 

Outil de qualification du degré de fragilité Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ des résidences est en cours de 

construction.  

Cet outil vise les finalités suivantes : 

o OďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ à une échelle territoriale fine à 

déterminer (ĠĐŚĞůůĞ ĚƵ ďąƚŝŵĞŶƚ ƐĞŵďůĂŶƚ ůĂ ƉůƵƐ ƉĞƌƚŝŶĞŶƚĞ ƉŽƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĂĐƚĞƵƌƐͿ͘ 

o Veille collective afin Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ les résidences rencontrant des situations 

ou des évolutions porteuses de risques. 

o AƉƉƵŝ ƉŽƵƌ ƵŶĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ƉĞƌƚŝŶĞŶƚĞ Ğƚ ƌĠĂůŝƐƚĞ ĚƵ ƌĠĠƋƵŝůŝďƌĂŐĞ ĚĞ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ 
sociale entre les communes et les quartiers, afin : 

 de ne pas orienter des ménages fragiles vers des bâtiments qui seraient situés hors 

des quartiers prioritaires (QPV) ou des quartiers de veille active (QVA) mais qui 

seraient déjà en situation de fragilité. 

 d͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ůĞƐ ďąƚŝŵĞŶƚƐ ƉĞƵ ŽƵ ƉĂƐ ĨƌĂŐŝůĞƐ͕ ƋƵŝ Ɖourraient accueillir davantage 

de ménages modestes ou fragiles dans les prochaines années, afin de contribuer 

au rééquilibrage aux échelles supraterritoriales. 

 dĞ ƐƵƉƉŽƌƚ ƉŽƵƌ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ Ě͛ƵŶĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ƉůƵƌŝĂŶŶƵĞůůĞ Ğƚ ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂůĞ 
Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ ƐƵr les résidences les plus spécialisées et les plus fragiles. 

o AŝĚĞ ă ůĂ ĚĠĐŝƐŝŽŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ CŽŵŵŝƐƐŝŽŶƐ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ Logement et les Groupes 

techniques Relogement͕ ƉŽƵƌ ĚŝƐƉŽƐĞƌ Ě͛ĠůĠŵĞŶƚƐ ƐƵƌ ůĞ ĚĞŐƌĠ ĚĞ ĨƌĂŐŝůŝƚĠ du bâtiment et 

des résidences limitrophes où se situent les logements à attribuer. 

Sous ĨŽƌŵĞ ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ĂůŝŵĞŶƚĠĞ ƉĂƌ ĚĞƐ ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ ƐƚĂƚŝƐƚŝƋƵĞƐ ŝƐƐƵĞƐ Ě͛OPS ;ŶŝǀĞĂƵ ĚĞ 
ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ͕ ƐƚĂďŝůŝƚĠ ĚĞ ů͛ĞŵƉůŽŝͿ ĐƌŽŝƐĠĞƐ ĂƵǆ ƌĞƚŽƵƌƐ ĚĞƐ ďĂŝůůĞƵƌƐ qui formulent des informations 

qualitatives sur les difficultés rencontrées notamment en termes de gestion locative. 

SŽƵƐ ĨŽƌŵĂƚ Ě͛ƵŶ ŽƵƚŝů ĚĞ ƐƵŝǀŝ ƐƚĂƚŝƐƚŝƋƵĞƐ ƌĞƉƌĞŶĂŶƚ ƉůƵƐ Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂtions relatives aux 

caractéristiques socio-économiques et permettant des alertes intermédiaires aux actualisations 

de la cartographie.  

LĂ ĨƌĠƋƵĞŶĐĞ Ě͛actualisation de cet outil est plutôt à envisager dans la mesure du possible tous 

les deux et au maximum tous les 3 ans, pour différentes raisons : 

o Les évolutions sont difficilement mesurables dans un délai plus court. 

o Les données qui sont mobilisées, à savoir Filocom et les données OPS (Occupation du parc 

SŽĐŝĂůͿ ƐŽŶƚ ĂĐƚƵĂůŝƐĠĞƐ ƚŽƵƐ ůĞƐ ĚĞƵǆ ĂŶƐ ŵĂŝƐ ĂǀĞĐ ƵŶ ĚĠĐĂůĂŐĞ Ě͛ƵŶ ĂŶ͘ 

Cette actualisation représente une charge de travail à ne pas négliger. 

MŽĚĂůŝƚĠƐ ĚƵ ƐƵŝǀŝ Ğƚ Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ 
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Les ŵŽĚĂůŝƚĠƐ ĚĞ ƐƵŝǀŝ Ğƚ Ě͛évaluation de la politique intercommunale du logement seront définies 

au sein de la CIA. 

5. Annexe : les points-clés du diagnostic  

5.1. Deux spécificités essentielles à prendre en compte pour construire une 

stratégie adaptée et réaliste aux caractéristiques du territoire 

69 communes avec des tailles démographiques très contrastées 

La ville de Besançon rassemble plus de 60% de la population du Grand Besançon. 39 communes de la 

CAGB ont moins de 1 000 habitants (représentant 10% de la population). 
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UŶĞ ƐƚƌƵĐƚƵƌĞ ĚĞ ů͛ŽĨĨƌĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ƐĞŐŵĞŶƚĠĞ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ĐŽŵƉŽƐĂŶƚĞƐ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ ĚƵ GƌĂŶĚ 
Besançon 

L͛ŽĨĨƌĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ĞƐƚ ƌĞůĂƚŝǀĞŵĞŶƚ ͨ ƐƉĠĐŝĂůŝƐĠĞ ͩ Ğƚ ƐĞŐŵĞŶƚĠĞ ĞŶtre les communes et les quartiers 

du territoire : 

o Dans la ville-centre, elle est essentiellement composée de logements collectifs ʹ 

ů͛ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů ŶĞ ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞ ƋƵĞ ϭϯй ĚƵ ƉĂƌĐ ʹ et de logements locatifs (65% de logements 

locatifs et 35% de propriétaires occupants).  

o LĂ ǀŝůůĞ ĚĞ BĞƐĂŶĕŽŶ ĐŽŶĐĞŶƚƌĞ ϵϭй ĚĞ ů͛offre 

locative publique ʹ 50% de ces logements sont 

situés dans les quartiers prioritaires de la politique 

de la ville. 

o DĂŶƐ ůĞƐ ĂƵƚƌĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ ĚĞ ůĂ CAGB͕ ů͛ŽĨĨƌĞ 
Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ ĞƐƚ ĐŽŵƉŽƐĠĞ ĞŶ ƚƌğƐ ŐƌĂŶĚĞ ŵĂũŽƌŝƚĠ 
de logements individuels occupés par leurs 

propriétaires. 
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Dans le parc locatif public, des niveaux de loyers différenciés entre les communes et les quartiers 

 

SĞůŽŶ OPS ϮϬϭϲ͕ ůĞ ůŽǇĞƌ ŵŽǇĞŶ ĞƐƚ ĚĞ ϱ͕ϰ Φ ͬ ŵϸ ĚĞ ƐƵƌĨĂĐĞ ŚĂďŝƚĂďůĞ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞ ůĂ CAGB͘ LĞ ůŽǇĞƌ 
ĞƐƚ ƉůƵƐ ĠůĞǀĠ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ Žƶ ů͛ŽĨĨƌĞ ĞƐƚ ƉůƵƐ ƌĠĐĞŶƚĞ : Dannemarie-sur-Crête, Ecole-Valentin, 

Saône. 

Dans les quartiers prioritaires (en orange), le loyer moyen est globalement inférieur à celui constaté 

sur la commune de Besançon hors QPV ͖ ă ŶŽƚĞƌ ĐĞƉĞŶĚĂŶƚ ƋƵ͛ŝů ĞƐƚ ƚƌğƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ 
;ĚĞ ϰ͕ϵ Φ ͬ ŵϸ ĚĞ ƐƵƌĨĂĐĞ ŚĂďŝƚĂďůĞ ă PůĂŶŽŝƐĞ ă ϱ͕ϳ Φ ͬ ŵϸ ă MŽŶƚƌĂƉŽŶͿ͘ 

Dans les quartiers de veille active, le niveau de loyer est extrêmement contrasté : il est inférieur à ce 

qui est constaté dans les QPV, en particulier à Amitié, Curie/Pasteur/Novillars et Pelouse). 
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5.2. Les points-clés du diagnostic concernant les équilibres et déséquilibres constatés 

ĚĂŶƐ ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚƐ : des dynamiques et des fonctions 

résidentielles contrastées entre les communes et les quartiers du Grand Besançon  

18 communes ont perdu des habitants  

A ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ͕ ůĞ ƚĂƵǆ Ě͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ ŵŽǇĞŶ ĂŶnuel de la population est positif (+0,36% 

par an entre 2009 et 2014). Cependant, les évolutions démographiques sont contrastées entre les 

ĐŽŵŵƵŶĞƐ ;ůĞ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ŚĂďŝƚĂŶƚƐ ĞƐƚ ŽƌŝĞŶƚĠ ă ůĂ ďĂŝƐƐĞ ĚĂŶƐ ϭϴ ĐŽŵŵƵŶĞƐͿ ŵĂŝƐ ĂƵƐƐŝ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ 
quartiers. 

 

A Besançon, les données du recensement de la population depuis 2011 (Insee) et de la taxe 

Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ ƐĞŵďůĞŶƚ ŝŶĚŝƋƵĞƌ ƵŶĞ ůĠŐğƌĞ ƌĞƉƌŝƐĞ ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ ; cependant, ce gain qui concerne 

a priori plutôt des personnes seules (ménages de 1 personne). 

Un vieillissement de la population généralisée sur le territoire mais une situation en termes de degré 

de vieillissement de la population très différenciée selon les communes et les quartiers 

Indice de jeunesse : rapport entre le nombre de personnes de moins de 20 ans et le nombre de personnes de 60 

ans et plus. 

L͛ŝŶĚŝĐĞ ĚĞ ũĞƵŶĞƐƐĞ ĞƐƚ ĚĞ ϭ͕ϭ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ ĞŶ ϮϬϭϯ͘ LĞ ĚĞŐƌĠ ĚĞ ǀŝĞŝůůŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ 
population est très variable selon les communes : 6 communes ont un indice de jeunesse supérieur à 

2 (2 fois půƵƐ ĚĞ ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ ĚĞ ŵŽŝŶƐ ĚĞ ϮϬ ĂŶƐ ƋƵĞ ĚĞ ƐĞŶŝŽƌƐ ĚĞ ϲϬ ĂŶƐ Ğƚ ƉůƵƐͿ ͖ ă ů͛ŝŶǀĞƌƐĞ͕ ϭϵ 
communes ont un indice de jeunesse inférieur 1 (plus de seniors que de personnes de moins de 20 

ans). 

La ville-ĐĞŶƚƌĞ ƐĞ ŵĂŝŶƚŝĞŶƚ ă ů͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ ;ŝŶĚŝĐĞ ĚĞ ũĞƵŶĞƐƐĞ ƌĞůativement stable entre 2008 et 2013). 
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Au sein de Besançon, des quartiers connaissent un vieillissement plus avancé (notamment dans les 

ƐĞĐƚĞƵƌƐ ĐĞŶƚƌĂƵǆͿ ͖  ă ů͛ŝŶǀĞƌƐĞ͕ ĐĞƌƚĂŝŶƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƐŽŶƚ ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ ͨ  ũĞƵŶĞƐ ͩ  ;ϰ͕ϲ ƉŽƵƌ ů͛IƌŝƐ CĂƐƐŝŶ 
et 5,4 pour Ile-de-France). 
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Une taille des ménages variant entre 1,9 et 3 personnes par ménage selon les communes 

  

 

 

 

 

 

 

 

La taille des ménages est très contrastée entre les secteurs :la ville-centre accueille davantage de 

petits ménages, avec 1,9 personnes en moyenne par ménage. Le profil des ménages est plus 

familial en périphérie, avec dans certaines communes une taille des ménages encore élevée, 

comprise entre 2,8 et 3 personnes par ménages.  

Ces disparités sont également observables entre les quartiers de Besançon : la taille moyenne des 

ménages oscille selon les Iris entre 1,4 (Rue Battant) et 3,1 personnes (Ile-de-France). 
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Des niveaux de revenus très contrastés entre les communes et les quartiers du territoire 

 

Le revenu médian annuel varie de 18 ϰϲϬ Φ ă ƉůƵƐ ĚĞ Ϯϱ ϬϬϬ Φ ĚĂŶƐ ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ ĐŽŵŵƵŶĞƐ͘  

On constate une forte concentration de ménages à bas revenus à Besançon : 51% des ménages à bas 

revenus sont concentrés exclusivement dans des quartiers de la ville-centre. 
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Dans les quartiers prioritaires, un taux de pauvreté trois à quatre fois plus élevé que la moyenne 

ĐŽŶƐƚĂƚĠĞ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux de pauvreté dans les quartiers prioritaires est trois à quatre fois supérieur aux moyennes 

ĐŽŶƐƚĂƚĠĞƐ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚƵ GƌĂŶĚ BĞƐĂŶĕŽŶ͘ 

Il convient de souligner le taux de pauvreté supérieur à 50% observé dans certains Iris de Besançon : 

ƉůƵƐ ĚĞ ϰϵй ƉŽƵƌ ů͛ŝƌŝƐ IůĞ-de-FƌĂŶĐĞ Ğƚ ϱϲй ƉŽƵƌ ů͛IƌŝƐ EƉŽŝƐƐĞƐ-Champagne, contre moins de 10% dans 

Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ͘  
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Un parc locatif public qui joue ƐŽŶ ƌƀůĞ Ě͛ĂĐĐƵĞŝů ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ůĞƐ ƉůƵƐ ŵŽĚĞƐƚĞƐ ; pour autant, 34% 

des ménages avec des revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM sont logés dans le parc locatif 

privé 
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Le parc locatif public du Grand Besançon accueille 45% des ménages éligibles au logement locatif très 

social (ménages avec des revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM) et 55% des ménages avec des 

revenus inférieurs à 30% des plafonds HLM. Le parc locatif public a donc une fonction sociale marquée, 

ŝů ũŽƵĞ ƐŽŶ ƌƀůĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂĐĐƵĞŝů des ménages les plus modestes. A ŶŽƚĞƌ ƋƵ͛ƵŶ ƚŝĞƌƐ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ĂǀĞĐ 
des revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM réside dans le parc locatif privé. 

Le profil des occupants dans le parc locatif public : des disparités socioéconomiques marquées entre 

les quartiers prioritaires de la politique de la ville et le reste du parc  

 

Le profil des locataires du parc locatif public dans les quartiers prioritaires (QPV) est sensiblement 

différent de celui observé dans les autres secteurs ; la fragilité socio-économique des locataires y est 

plus marquée :  
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 UŶĞ ƉƌŽƉŽƌƚŝŽŶ ŶĞƚƚĞŵĞŶƚ ƉůƵƐ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ Ě͛ŝŶĂĐƚŝĨƐ ;ϰϰй ĚĂŶƐ ůĞƐ QPV͕ ĐŽŶƚƌĞ ϮϬй ĚĂŶƐ ůĞ 
reste du parc locatif public). 

 Des ménages avec des niveaux de revenus plus modestes : 41% des locataires du parc social 

dans ces quartiers ont des revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM, contre 17% dans le 

ƌĞƐƚĞ ĚƵ ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůŝĐ ƐŝƚƵĠ ƐƵƌ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ͘ 

EŶ ƌĞǀĂŶĐŚĞ͕ ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶĐĞƐ ƐŽŶƚ ƉůƵƐ ůŝŵŝƚĠĞƐ ĞŶƚƌĞ ůĞƐ QPV Ğƚ ůĞ ƌĞƐƚĞ ĚƵ ƉĂƌĐ Ɛ͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ ĚĞ ů͛ąŐĞ ŽƵ 
de la composition familiale des locataires. 

Des différences significatives dans le profil des locataires du parc social entre les quartiers 

prioritaires eux-mêmes  

 

Le profil des locataires du parc locatif social est différent selon les quartiers prioritaires ; les écarts sont 

ŵĂƌƋƵĠƐ Ɛ͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ ĚĞ ůĂ ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ Ğƚ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ ĚĞƐ ŵĠŶĂŐĞƐ͘ 

La spécialisation sociale est plus marquée dans les quartiers de la Grette et de Planoise : en 2016, le 

poids des ménages avec des revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM est de 55% pour la Grette et 

47% à Planoise., contre 33% à Orchamps-Palente et 36% à Montrapon. 
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Des locataires avec des profils socio-économiques fragiles dans les quartiers de veille active 

 

Dans les quartiers de veille active da la CAGB, le poids des ménages avec des revenus inférieurs à 20% 

des plafonds HLM est supérieur à la moyenne constatée hors des quartiers prioritaires. La part des 

ménages financièrement fragiles varie de manière importante entre les quartiers de veille active : elle 

est comparable voire supérieure à la moyenne observée en quartier prioritaire sur les quartiers Amitié 

(42%) et Pesty Rosemont (48%). Elle est également relativement élevée sur les quartiers de Battant, 

Cité Viotte et Vareille. 
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Des phénomènes de spécialisation sociale qui se jouent à des échelles fines  

 

Le profil des occupants du parc locatif public, notamment leur situation socio-économique, est très 

ĚŝĨĨĠƌĞŶƚ Ě͛ƵŶĞ ƌĠƐŝĚĞŶĐĞ ă ů͛ĂƵƚƌĞ͘ LĞƐ ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ ĚĞ ƐƉĠĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ ƐŽĐŝĂůĞ ƐĞ ũŽƵĞŶƚ ă ĚĞƐ ĠĐŚĞůůĞƐ 
de ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ŵĂŝƐ ĂƵƐƐŝ ă ĚĞƐ ĠĐŚĞůůĞƐ ƉůƵƐ ĨŝŶĞƐ ;ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ͕ ŝŵŵĞƵďůĞƐ͕ ĐĂŐĞƐ Ě͛ĞƐĐĂůŝĞƌͿ͘ 

Les cartes ci-contre qui indiquent le poids des ménages à bas revenus (revenus inférieurs à 20% des 

plafonds HLM) par « programme » pour le parc locatif public met en lumière les ensembles immobiliers 

et résidences les plus paupérisés. A noter que celles-ci sont majoritairement situées dans les quartiers 

prioritaires, mas pas uniquement. 

LĞ ĚĠŵĂƌĐŚĞ ĞŶ ĐŽƵƌƐ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ŽƵƚŝů ĚĞ ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ Ɖublic et de son 

ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ ĚĞƐ ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ Ě͛ĂĨĨŝŶĞƌ ĐĞƐ ĐŽŶƐƚĂƚƐ 
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LĞƐ ĠƋƵŝůŝďƌĞƐ ͬ ĚĠƐĠƋƵŝůŝďƌĞƐ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ : synthèse 

 

5.3. DĞƐ ŵĠĐĂŶŝƐŵĞƐ ă ů͛ƈƵǀƌĞ ƋƵŝ ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ ă ĂĐĐĞŶƚƵĞƌ ůĂ ƐƉĠĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ ƐŽĐŝĂůĞ ĚĂŶƐ 
les secteurs géographiques et segments de parc les plus fragiles 

UŶĞ ƉĂƵƉĠƌŝƐĂƚŝŽŶ ŐůŽďĂůĞ ĚĞƐ ĞŶƚƌĂŶƚƐ ĚĂŶƐ ůĞ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƐŽĐŝĂů͙  

 

La comparaison du profil des occupants et des emménagés récents met en évidence une paupérisation 

ĚĞƐ ĞŶƚƌĂŶƚƐ ĚĂŶƐ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƉĂƌĐ ůŽĐĂƚŝĨ ƉƵďůic : le poids des ménages avec des revenus inférieurs 

à 20% des plafonds HLM est plus marqué parmi les emménagés récents (48%) que parmi les occupants 

;ϯϰйͿ͘ CĞƚƚĞ ƉĂƵƉĠƌŝƐĂƚŝŽŶ Ɛ͛ĞǆƉůŝƋƵĞ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ƉĂƌ ůĞ ƉƌŽĨŝů ĚĞ ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ůŽŐĞŵĞŶƚ ƐŽĐŝĂů ƋƵŝ 
Ɛ͛ĞƐƚ elle-même précarisée. 
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͙Ğƚ ƉůƵƐ ŵĂƌƋƵĠĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ƋƵĂƌƚŝĞƌƐ ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ĚĞ ůĂ ǀŝůůĞ 

 

La paupérisation des emménagés récents est plus marquée dans les quartiers prioritaires : les ménages 

avec des revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM représentent 60% des emménagés récents dans 

ces quartiers, contre 36% dans le reste du parc locatif public. 

Un poids des ménages financièrement fragiles parmi les emménagés récents plus élevés dans les 

quartiers de Planoise et Grette 
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Le degré de fragilité financière des emménagés récents dans le parc locatif public est plus ou moins 

marqué selon les quartiers prioritaires. 

La fragilité financière des emménagés récents est plus marquée sur les quartiers de Planoise (63% des 

emménagés récents ont des revenus inférieurs à 20% des plafonds HLM) et de la Grette (91% des 

emménagés récents ont des revenus inférieurs à 40% des plafonds HLM). 

Nb : ces chiffres sont à relativiser sur la Grette compte-ƚĞŶƵ ĚƵ ĨĂŝďůĞ ǀŽůƵŵĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ ĞŶ ϮϬϭϲ ;ϭϭ 
emménagés récents) 

Un poids des ménages financièrement fragiles parmi les emménagés récents également important 

dans les quartiers de veille active 

 

Le degré de fragilité financière des emménagés récents dans le parc locatif public est également 

significatif dans les quartiers de veille active. Le poids des ménages avec des revenus inférieurs à 20% 

des plafonds HLM parmi les emménagés récents dépasse les 50% dans tous les quartiers de veille active 

ă ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ ĚĞƐ HĂƵƚƐ-de Saint-Claude, il atteint 72% sur le quartier Amitié. 

Nb : concernant Pelouse, le chiffre de 0% est à mettre en relation avec le très faible nombre 

Ě͛ĞŵŵĠŶĂŐĠƐ ƌĠĐĞŶƚƐ ƐƵƌ ĐĞ ƋƵĂƌƚŝĞƌ ;Ϯ ĞŵŵĠŶĂŐĠƐ ƌĠĐĞŶƚƐ ƌĞĐĞŶƐĠƐ ĂƵ ƚƌĂǀĞƌƐ Ě͛OPS ϮϬϭϲͿ͘ 
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Un poids important de ménages modestes parmi les demandeurs de logement social  

 

N.B. ͗ ƉŽŝŶƚ ĚĞ ǀŝŐŝůĂŶĐĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂŶĂůǇƐĞ : le pourcentage de non renseignés au sein la demande externe  

 

76% des demandes de mutation et 65% des demandes externes concernent des ménages avec des 

revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM͕ Đ͛ĞƐƚ-à-dire éligibles au logement locatif très social (PLA-

I). 

La demande de logement social est « spécialisée », elle est essentiellement le fait de ménages 

modestes voire très modestes.  
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Un poids important des demandes de mutation, en particulier dans les quartiers prioritaires... 

 

 

Les demandes de mutation représentent près de la moitié de la demande de logement social (47% en 

2014 et 2015), et sont en progression (49% en 2016).  

Elles représentent en moyenne 58% des demandes dans les quartiers prioritaires, contre 45% dans 

les autres quartiers de Besançon. Leur poids est particulièrement élevé dans les quartiers prioritaires, 

notamment à Clairs-Soleils (77%) et Planoise (64 à 67%). 
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Une faible tension sur le parc locatif public 

 

NB : le niveau de ƚĞŶƐŝŽŶ ƚĞů ƋƵ͛ŝŶĚŝƋƵĠ ƐƵƌ ůĂ ĐĂƌƚĞ Đŝ-dessus et le graphique ci-contre intègrent ici les demandes de 

mutation. 

 

La tension sur le parc locatif social (nombre de 

ĚĞŵĂŶĚĞƐ ƌĂƉƉŽƌƚĠ ĂƵ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐͿ 
est faible (1,42 en 2016 pour les demandes 

externes) ce qui permet globalement de 

satisfaire plus de deux tiers des demandes. 

A noter toutefois que le niveau de tension est 

très variable selon les communes et les 

quartiers, et particulièrement faible dans les 

quartiers prioritaires (moins de 1 demande 

exprimée pour 1 attribution). 
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Des profils de demandes à mieux satisfaire pour apporter... 

 

 

CĞƌƚĂŝŶĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ƐŽŶƚ ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ŵŽŝŶƐ ďŝĞŶ ƐĂƚŝƐĨĂŝƚĞƐ͕ ĂůŽƌƐ ƋƵ͛ĞůůĞƐ ƉŽƵƌƌĂŝĞŶƚ ĂƉƉŽƌƚĞƌ ĚĞ ůĂ 
mixité dans le parc locatif social, ce qui est notamment le cas des personnes seules, en particulier des 

seniors. 
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... et conserver une mixité de profils de locataires  

Les mutations représentent 47% des demandes et 36% des attributions. Le niveau de satisfaction des 

demandes de mutation est considéré comme relativement satisfaisant par les acteurs locaux. Pour 

ĂƵƚĂŶƚ͕ ϮϬй ĚĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĚĞ ŵƵƚĂƚŝŽŶ ŽŶƚ ƉůƵƐ ĚĞ Ϯ ĂŶƐ͘ L͛ĂŶĂůǇƐĞ ƌĠĂůŝƐĠĞ ƐƵƌ ůĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĚĞ 
mutation a permis de mettre en évidence des profils de demandeurs / de demandes moins bien 

satisfaits : 
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Lors des ateliers partenariaux, les participants ont souligné que les demandes de mutation étaient des 

ĚĞŵĂŶĚĞƐ ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞƐ͕ Ğƚ ƉŽƵƌ ƵŶĞ ƉĂƌƚŝĞ Ě͛ĞŶƚƌĞ ĞůůĞƐ ĚŝĨĨŝĐŝůĞƐ ă ƐĂƚŝƐĨĂŝƌĞ ;ĐĞƌƚĂŝŶƐ ŵĠŶĂŐĞƐ ĨŽŶƚ 
une demande de mutation mais ne souhaitent pas ou rencontrent des difficultés ʹ parfois 

psychologiques ʹ ă Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞƌ ĚĂŶƐ ƵŶ ĚĠŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚͿ͘ DĞ ĨĂĕŽŶ ŐĠŶĠƌĂůĞ͕ ůĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ ĚĞ 
mutation sont plus exigeants que les demandeurs externes, la mutation étant vécue ʹ à juste titre - 

par les demandeurs comme une étape importante dans un « parcours résidentiel positif ». La mutation 

doit permettre « Ě͛ĂǀŽŝƌ ĚƵ ŵŝĞƵǆ ͕ͩ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ƐŽŶ ĐŽŶĨŽƌƚ ĚĞ ǀŝĞ͘ CĞĐŝ ĞǆƉůŝƋƵĞ ůĞ ƐŽƵŚĂŝƚ Ě͛ƵŶĞ 
ƉĂƌƚŝĞ ĚĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƵƌƐ ĚĞ ŵƵƚĂƚŝŽŶ Ě͛ĂĐĐĠĚĞƌ ă ƵŶ ůŽŐĞŵĞŶƚ ŶĞƵĨ͕ ƉŽƐĂŶƚ ůĂ ƋƵĞƐƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ 
financière de cette offre par rapport aux capacités financières des ménages. 

La réponse aux demandes de mutation est par conséquent un sujet complexe et qui est à aborder avec 

prudence. 

LĞƐ ŵĠĐĂŶŝƐŵĞƐ ă ů͛ƈƵǀƌĞ ĚĂŶƐ ůĂ ƐƉécialisation socio-territoriale : synthèse 
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6. Annexe : les sujets abordés en atelier  

Atelier n°1 (02/10/2017) « Définition des objectifs qualitatifs et quantitatifs en matière 
Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ͕ ĚŽŶƚ ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĚĞ ůĂ ůŽŝ ÉŐĂůŝƚĠ Ğƚ CŝƚŽǇĞŶŶĞté ». 
CĞƚƚĞ ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ ĂǀĂŝƚ ƉŽƵƌ ŽďũĞĐƚŝĨ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƌ Ğƚ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ ĚĞƐ ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ les points 
suivants :  

 Etat des lieux concernant les attributions en 2016 et sur le 1er semestre 2017 par rapport aux 

objectifs de la loi Egalité et Citoyenneté, 

 Pertinence de fixer des objectifs complémentaires en QPV, 

 Identifier les points de vigilance ou les principes à poser dans le rééquilibrage des attributions 

ĂŝŶƐŝ ƋƵĞ ůĞƐ ůĞǀŝĞƌƐ ŵŽďŝůŝƐĂďůĞƐ ƉŽƵƌ ĂƚƚĞŝŶĚƌĞͬŵĂŝŶƚĞŶŝƌ ůĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽn ou de 

relogement en dehors des quartiers prioritaires et répondre aux besoins des ménages les plus 

modestes. 

 
Atelier n°2 (09/10/2017) « Objectifs et modalités de relogement des publics prioritaires et des 
ménages concernés par les projets de renouvellement urbain » 
CĞƚƚĞ ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ ĂǀĂŝƚ ƉŽƵƌ ŽďũĞĐƚŝĨ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƌ Ğƚ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ ĚĞƐ ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ les points 
suivants :  

 Modalités et objectifs à viser en matière de relogement des publics prioritaires (ancien Accord 

Collectif Intercommunal) et des ménages concernés par les projets de renouvellement urbain, 

 MĠƚŚŽĚŽůŽŐŝĞ ƉŽƵƌ ů͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƉƵďůŝĐƐ Ğƚ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ă ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ ĂƵ ƌĞŐĂƌĚ ĚĞ ĐĞůůĞ 
ĂƉƉůŝƋƵĠĞ ƉŽƵƌ ů͛AĐĐŽƌĚ ĐŽůůĞĐƚŝĨ ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů ĞŶ ĐŽƵƌƐ Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ͕ 

 CŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞƐ ŽďũĞĐƚŝĨƐ ĚĞ ů͛ACI Ğƚ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ ĚĞƐ 
publics prioritaires pendant et après leur relogement. 

 
Atelier 3 (13/10/2017) « DĠĨŝŶŝƚŝŽŶ Ě͛ƵŶĞ ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ ĐŽůůĞĐƚŝǀĞ ĚĞ ƌĠƉŽŶƐĞ ĂƵǆ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĚĞ 
mutation » 
Cette rencontre avait pour objectif de définir͕ ƐƵƌ ůĂ ďĂƐĞ Ě͛ƵŶ ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ ĚĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĚĞ ŵƵƚĂƚŝŽŶ 
en cours (avec un focus sur les QPV) une stratégie partagée en matière de réponse aux demandes de 
ŵƵƚĂƚŝŽŶ Ğƚ Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ ůĞƐ ůĞǀŝĞƌƐ ĚĞ ƌĠĠƋƵŝůŝďƌĂŐĞ Ğƚ ƐĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ͘  
 
Atelier 4 (17/10/2017) « Modalités de coopération entre les bailleurs sociaux et réservataires » 
CĞƚƚĞ ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ ĂǀĂŝƚ ƉŽƵƌ ŽďũĞĐƚŝĨ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƌ Ğƚ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ ĚĞƐ ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ les points 
suivants : 

 Coopération bailleurs sociaux / réservataires / collectivités pour élargir le spectre de la 

demande de logement locatif public, 

 CŽŽƉĠƌĂƚŝŽŶ ďĂŝůůĞƵƌƐ ƐŽĐŝĂƵǆ ͬ ƌĠƐĞƌǀĂƚĂŝƌĞƐ ͬ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ƉŽƵƌ ŵŽďŝůŝƐĞƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ 
ĐŽŶƚŝŶŐĞŶƚƐ ĂƵ ƐĞƌǀŝĐĞ Ě͛ƵŶ ŵĞŝůůĞƵƌ ĠƋƵŝůŝďƌĞ ƐŽĐŝŽ-territorial. 

 
Atelier 5 (20/10/2017) : « OƵƚŝůƐ ĚĞ ƐƵŝǀŝ Ğƚ Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ » 
CĞƚƚĞ ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ ĂǀĂŝƚ ƉŽƵƌ ŽďũĞĐƚŝĨ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƌ Ğƚ ĚĞ ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ ĚĞƐ ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ les points 
suivants :  

 DŝƐƉŽƐŝƚŝĨ ĚĞ ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ Ğƚ ĚĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ ůŽŐĞŵĞŶƚ͕ 

 Accompagnement ĚĞƐ CŽŵŵŝƐƐŝŽŶƐ Ě͛AƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ LŽŐĞŵĞŶƚƐ ƉŽƵƌ ĨĂĐŝůŝƚĞƌ ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ 
et le suivi des objectifs de la politique intercommunale du logement, 

 MŽĚĂůŝƚĠƐ Ğƚ ŽƵƚŝůƐ ĚĞ ƉŝůŽƚĂŐĞ͕ ĚĞ ƐƵŝǀŝ Ğƚ Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƉŽůŝƚŝƋƵĞ ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůĞ ĚƵ 
logement. 
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Atelier 6-1 (13/11/2017) « Définition des indicateurs qualitatifs et quantitatifs permettant la 
qualification du degré de fragilité du parc » ͗ ƐĠůĞĐƚŝŽŶ ƉĂƌƚĂŐĠĞ Ě͛ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ ƐǇŶƚŚĠƚŝƋƵĞƐ 
permettant la qualification du parc de résidences publiques. 
 
Atelier 6-2 (20/11/2017 « FƌĠƋƵĞŶĐĞ Ě͛ĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ŽƵƚŝů ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉĂƌĐ Ğƚ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ 
Ě͛ƵƐĂŐĞ ». 
 
Atelier 7 (20/11/2017) : « Charte communautaire de relogement »  
Iů Ă ĠƚĠ ĐŚŽŝƐŝ ĚĞ ĚĠĚŝĞƌ ƵŶĞ ƐĠĂŶĐĞ ă ů͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚƵ ĐĂĚƌĞ ĂĐƚƵĞů ĚĞƐ ƌĞůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕ ŶŽƵƌƌŝĞ ĚĞƐ 
ĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚƐ ƚŝƌĠƐ ĚƵ ƚƌĂǀĂŝů ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂů Ğƚ ĚĞ ů͛ĠƚƵĚĞ ĚƵ ŵĂƌĐŚĠ ĚĞ ů͛ŚĂďŝƚĂƚ Ğƚ ĚƵ ůŽŐĞŵĞnt. 


